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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 30 janvier. 

CRÉDIT. — CAUTIONNEMENT. — ENDOSSEMENTS REVÊTUS D 

SIGNATURE FAUSSE DE LA CAUTION. — RESPONSABILITÉ. 

Lorsqu'un banquier n'a consenti à ouvrir un crédit à un 

négociant qu'autant que les effets qu'il lui passerait seraient 

cautionnés par un tiers désigné, et qu'après plusieurs 

remises de fonds contre des effets revêtus de la vraie 

signature de ce tiers, il a fait d'autres paiements sur 

des renouvellements signés faussement du nom de celui-

ci, il a pu être jugé que la caution dont la signature avait 

été contrefaite n'était point responsable de ces paiements, 

lorsqu'il n'était pas prouvé que le cautionnement avait été 

contracté d'une manière indéfinie dans sa durée et pour 

1 extinction de la dette, quelle qu'elle fût, des crédités. 

Vainement le banquier prétendait-il, à l'appui de son 

pourvoi fondé sur la violation de l'art. 1998 du Code Nap 

et de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, que la Cour im-

périale avait mal à propos raisonné dans l'hypothèse d'un 

cautionnement, alors qu'il invoquait devant elle les prin-

cipes sur le mandat et demandait que la caution fût décla-

rée responsable des mandataires qu'elle s'était donnés et 

de la fraude par eux commise dans l'exercice de leur 

mandat. Vainement ajoutait-il que sa prétention ainsi for-

mulée dans ses conclusions avait été repoussée sans mo-
Ws sur ce chef. 

Ces objections tombaient d'elles-mêmes devant cette 

réponse catégorique faite soit dans le rapport, soit dans 

m-
 C?ncw,sions de M - l'avocat-génôral, que la question de 

nandat n'avait pas été soulevée d'une manière précise en 

^our d appel, qu'elle n'avait pas fait l'objet principal du 

réalité do la dette ont été reconnus, et que la contestation 

n'a plus porté que sur le chiffre de lit somme à payer. 

Dans ce cas, le serment a pu être refusé sans violer l'ar-

ticle 2275 du Code Napoléon. 
Ainsfjugé, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; 

plaidant, M' Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Gillois con-

tre un jugement du Tribunal civil de Clamecy.) 

OMISSION DE STATUER. — REQUÊTE CIVILE. 

Quand un arrêt est attaqué pour défaut de motifs sut 

une demande reconventionnelte, il faut rechercher s'il 8 

été statué sur cette demande , et si aucune décision 

n'existe à cet égard, dans le dispositif de l'arrêt, cette 

omission de prononcer peut bien donner ouverture à la 

requête civile, mais non au recours en cassation. 

Fin de non-recevoir contre le pourvoi du sieur Bétral 

contre un jugement du Tribunal civil de Lyon du 2 avril 

1854, au rapport de M. le conseiller Mater ; plaidant, 

M e Thiercelin. 

TIERCE-OPPOSITION. CHOSE Jl'GÊE. 

L'héritier pur et simple n'est pas recevable à demander 

la nullité d'une donation faite à son cohéritier par la mère 

commune, lorsqu'il a déjà été jugé contr» celle-ci que la 

donation devait recevoir ses effets. L'auto r ité de la chose 

ainsi jugée vîoiitre la d*- nation a î>u être oppo^eo 'Jr fbétj^M 
tier qui a accepté sa succession purement et simplement, 1 

alors même qu'il agissait en qualité d: donataire: Il ne 

peut pas, en effet, repousser, en cette qualité, un juge-

ment dont il devait garantir les conséquences comme hé-

ritier pur et simple de sa mère. Ainsi sa tierce-opposition 

au jugement dont il s'agit, où cet héritier avait été repré-

senté de droit par cette dernière, a dû être rejetée, aux 

termes de l'art. 474 du Code de procédure qui n'admet 

cette voie de recours que de la part de ceux qui n'ont été 

ni appelés ni représentés dans les jugements qu'ils atta-

quent comme préjudiciant à leurs droits. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 

plaidant ̂ l' Marinier (rejet du pourvoi des époux Rodelle 

contre un arrêt de la Cour impériale de Montpellier). 

EXPERTISE. — BASE DE DÉCISION. 

Lorsqu'un Tribunal, avant de prononcer £ur la valeur 

de certains travaux de culture dont le paiement est récla-

mé devant lui, ordonne que des experts fixeront le chiffre 

de cette valeur, c'est moins une expertise proprement 

dite qu'il ordonne qu'une base de décision qu'il se pré-

pare, et il peut l'adopter sans violer les règles de l'ex-

pertise, d'après lesquelles les juges ne sont pas obligés 
de suivre l'avis des experis, lorsque, H 'uno part, 1! appa 

raît que les parties sont convenues de s'en rapporter à 

leur estimation, et que, d'un autre côté, le Tribunal ne 

dit pas qu'il se considère comme lié par l'expertise. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mater, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, du pour-

voi des époux Levrain contre un arrêt de la Cour impé-

riale d'Amiens; plaidant, M'Devaux. 

ponant condamnation, à la charge de Louis d'Arjuzon, au 
paiement d'une somme de 98,354 fr. en principal et intérêts 
capitalisés, les significations de ces jugements, les comman-
dements faits en vertu de ces jugements, et notamment les 
procès-verbaux de carence des 11 mars 1841 et 18 novembre 
1846, que ledit arrêta considérés comme emportant exécution 
de ces jugements, ont été signifiés, rendus et dressés contre 
le comte d'Arjuzon, en sa qualité d'administrateur provisoire 
de Louis d'Arjuzon, son fils; 

« Attendu que tous ces actes et significations ainsi faits 
contre Louis d'Arjuzon et contre le comte d'Arjuzon père, ès-
dites qualités, postérieurement au jugement d'interdiction du 
1" juillet 1840, étaient, d'après les principes ci-dessus posés, 
nuls et sans effet ; 

« Attendu qu'il n'est justifié d'aucune signification desdits 
jugements, faite soit au tuteur, soit au subrogé-tuteur nommé 
ultérieurement à Louis d'Arjuzon, par les délibérations de 
famille des 21 mai 1842 et 16 mai 1850, et que l'arrêt atta-
qué constate qu'il ne leur en a été fait aucune ; 

« Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, en déclarant le tuteur 
non-récevable dans son opposition audit jugement, et ledit 
tuteur et subrogé-tuteur non-recevables dans l'appel par eux 
interjeté du même jugement, ont faussement interprété l'arti-
cle 497 du Code Napoléon, et ouvertement violé les articles 
502, 505 et 509 du n ême Code, et les articles 158, 159, 443 et 
444 du Code de procédure civile; 

« Casse et annulle l'arrêt de la Cour impériale de Paris, 

du 20 août 1853, etc. » 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 30 janvier. 

ENREGISTREMENT. — SUCCESSION. — COMPENSATION. — 

PRESCRIPTION. 

La régie peut, comme défense à une demande en resti-

tution des droits perçus sur certaines valeurs faisant par-

tie d'une succession, opposer, même après le délai de 

deux ans, l'insuffisance de la perception sur d'autres va-

leurs dépendant de la même succession, et compenser la 

somme qu'elle aurait dû percevoir avec celle qu'elle a 

indûment perçue. (Article 1290 du Code Napoléon et loi 

du 22 frimaire an VII.) 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un juge-

ment rendu, le 7 janvier 1852, par le Tribunal civil de la 

Seine. (Héritiers d'Aligre contre l'enregistrement ; plai-

dants,, M" Ripault et Moutard-Martin.) 

SAISIE-IMMOBILIÈRE. — PROCÊS-VERB AL . — MATRICE DU RÔLE 

DE LA CONTRIBUTION FONCIÈRE. — COPIE LITTÉRALE. 

Viole les articles 675, § 4, et 715 du Code de procédure 

civile, l'arrêt qui décide que la copie de la matrice du 

rôle de la contribution foncière contenue dans un procès-

verbal de saisie-immobilière a pu n'être pas littérale et 
qué certaines enonciations ont pu en être retranchées, 

sous le prétexte que ces enonciations étaient inutiles et 

que le retranchement qui en a été fait n'a pu nuire à per-

sonne. 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et 

sur les conclusions de M. le premier avocat-général Ni-

cias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 12 juillet 1854, par la 

Cour impériale de Rouen. (Guyonie contre veuve Doré et 

Pluchart ; plaidants, M" Labordère et Reverchon.) 
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HONORAIRES. — PRESCRIPTION ANNALE. — 

SERMENT. 
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esuue la preuve pour le juge que le principe et la 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Rérenger. 

Audience du 22 janvier. 

INTERDIT. — ADMINISTRATION PROVISOIRE. — JUGEMENT PAR 

DÉFAUT. — OPPOSITION. . 

L'administrateur provisoire nommé par le jugement qui pro-
nonce une interdiction n'a pas qualité pour représenter 
l'interdit en justice et défendre aux actions intentées contre 

lui. -

En conséquence, le tuteur et le subrogé tuteur nommés à l'in-
terdit sont recevables à former opposition à un jugement 
par défaut antérieurement prononcé contre t'interdit, et 
signifié seulement, ainsi que les actes d'exécution qui ont 
suivi, à l'administrateur provisoire. 

Sur le pourvoi des sieurs Thoniel et Guigerande-Beau-

jeu, agissant en qualité de tuteur et de subrogé-tuteur du 

sieur Louis d'Arjuzon, interdit, la Cour, au rapport de M. 

le conseiller Moreau (de la Meurtbe), sur les conclusions 

de M. le premier avocat-général Nicias-Gaillard, et sur 

les plaidoiries de M" Bosviel, Paul Fabre et Mathieu-

Bodet, a rendu deux arrêts semblables, dont voici les 

termes : 

« La Cour, . 
« Sur les deux moyens du pourvoi : 

.« Vu les art. 502, 505 et 509 du Code Napoléon, et les art. 
158, 159, 443 et 444 du Code de procédure civile; 

« Attendu que l'interdit est, aux termes de l'art. 509 du 

Code Napoléon, assimilé au mineur pour sa personne et pour 
ses biens; et que, suivant l'art. 502, l'interdiction a son effet 
du jour du jugement qui la prononce ; 

« Attendu que si le soin de la personne et dés biens de 
l'interdit peut être confié à un administrateur provisoire tant 
que l'état de l'interdit n'est pas fixé, si même la nomination 
d'un tel administrateur peut être valablement faite par le ju-
gement qui prononce l'interdiction, à l'effet de pourvoir aux 
actes conservatoires qui précéderont l'organisation de la tu-
telle, la capacité limitée de cet administrateur ne s'étend pas 
aux actes qui, après, le jugement d'intei diction prononcé, 
peuvent affecter le fond des droits de l'interdit ; qu'il doit 
alors être pourvu à la nomination d'un tuteur et d'un subro-
gé-tuteur pour le représenter ; 

« Attendu que si, après le jugement rendu, il n'a pas été 
pourvu à la tutelle, c'est, suivant les art. 509 et 406 du Code 
Napoléon, à ceux qui veulent agir contre l'interdit, à provo-
quer les mesures nécessaires pour arriver à ce résultat, à l'effet 
de le faire dûment représenter ; 

« Attendu que l'interdiction de Louis d'Arjuzon a été pro-
noncée par jugement du Tribunal civil de la Seine du 1" 
juillet 1840, àlui signifié par exploit du 10 du même mois, 
déposé le même jour, affiché et publié conformément aux dis-
positions de l'art. 501 du Code Napoléon et de l'art. 92 du ta-
rif du 16 février 1807; ledit jugement portant qu'eu attendant 
qu'il lui soit donné un tuteur et un subrogé-tuteur, il lui 
nomme pour administrateur provisoire le comte d'Arjuzon, 
son père; 

« Attendu qu'il esteonstaté, en fait, par l'arrêt attaqué et 
par tous les actes qui y sont relatés, que les assignations sur 

. lesquelles les jugements par défaut du Tribunal de commerce 
I de la Seine des 9 octobre et 18 décembre 1840, 5 février 1841 

et 3 juillet 1846 sont intervenus, ces jugements eux-mêmes 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audiences des 23 et 30 janvier. 

LA BELLE-MÈRE DE 

— DEMANDE EN 

LEGâ UNIVERSEL. — INTERPOSITION DE 

L'ENFANT NATUREL DE LA TESTATRICE, 

NULLITÉ. 

L'art. 911 du Code Nap., qui désigne les personnes interpo-
sées dans les donations et legs, n'est pas limitatif; il com-
prend aussi celles qui, suivant les circonstances et d'après 
l'appréciation des juges, peuvent appartenir à cette caté-
gorie, par exemple, la belle-m'ere de l'enfant naturel de la 
testatrice, à la charge toutefois, quant à ces dernières, de 
prouver, par le demandeur en nullité, l'existence du fidéi-

commis tacite. 

M"" Villiers était mère, à l'âge de quinze ans, d'un fils 

naturel, dénommé Edme-Nicolas Villiers, dit Lamy, qui, 

élevé par M. Herluison, a étudié la médecine à Paris, et 

est devenu depuis médecin aux environs de Sens. Au 

mois de janvier 1832, M. Herluison, qui jouissait d'une 

fortune de 300,000 fr., a, ainsi que sa femme, adopté le 

jeune Villiers ; cet acte a reçu l'approbation de M. Villiers, 

frère de M"' Villiers. Au mois de février 1832, celle-ci fit 

un testament, par lequel elle léguait la totalité de sa for-

tune au nouvel adopté. 

M. et Mme Herluison sont décédés, et, par leurs deux 

testaments, ils léguaient aussi tous leurs biens à leur fils 

adoplif. M.Villiers-Herluison. Celui-ci a épousé, en 1836, 

M"' Godot Desbordes, dont la famille est riche aussi de 

300,000 fr. Dix enfants sont nés de cette union. Le 20 

novembre 1836, M"° Villiers a reconnu pour son fils na-

turel M. Viiliers-Herluison. 

En 1853, M"' Villiers est décédée, laissant un testament 

ainsi conçu : 

« Je donne et lègue à M"'° veuve Godot-Desbordes tous mes 
biens meubles et immeubles qui se trouveront à mon décès, 
quand Dieu l'ordonnera; voulant et priant mon frère Antoine 
Villiers de l'avoir pour agréable, comme étant ma plus chère 

volonté. » 

Il paraît que le chiffre de cette succession est d'environ 

70,000 fr. A défaut de testament, elle eût été partagée 

par moitié, aux termes de l'art. 757 du Code iNapoléon, 

entre le (ils naturel et le frère légitime ; le résultat du tes-

tament élait de substituer à ce dernier la légataire uni-

verselle. M. Antoine Villiers a formé une demande en nul-

lité de ce testament, attendu qu'en contravention à l'arti-

cle 911 du Code Napoléon, la disposition était, en réalité, 

faite au profil de M. Villier8*Herluison, enfant naturel de 

la testatrice, par interposition de la personne de M"" Go-

dot-Desbordes, belle-mère de ce dernier. 

Le Tribunal de première instance de Sens a rendu, le 

12 mai 1854, le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des faits et circonstances de la cause 

et notamment : 1° de l'existence d'un premier testament ins-
tituant le sieur Viiliers-Herluison, légataire universel; 2* des 

termes du second testament contenant une prière qui indiqua 
les doutes que la testatrice elle-même avait sar l'efficacité da 
ses dernières volontés; 3° la position qu'occupe, à l'égard de 
la légataire universelle, le sieur Viiliers-Herluison qui habite 
la même demeure et qui a épousé sa fille unique; que la tes-
tatrice a eu évidemment pour but, en nommant la dame Go-
dot-Desbordes sa légataire universelle, de transmettre indirec-
tement au sieur Viiliers-Herluison toute sa fortune, et de lui 
faire ainsi une libéralité que la loi lui interdisait de la ma-
nière la plus formelle par les art. 908 et 911 du Code Napo-
léon ; 

« Déclare nul le testament olographe de la demoiselle Vil-
liers, du 1" octobre dernier. » 

Appel par M"" veuve Godot-Desbordes. 

M' Paillet, son avocat, fait observer que, dans la nomencla-
ture des personnes interposées, ne se trouve pas (art. 911) la 
belle-mère du prétendu incapable. Tout ce qu'on peut articu-
ler dans l'espèce, c'est qu'il y aurait fidéicommis tacite, mais 
alors c'est à celui qui articule l'existence de ce fidéicommis à 
le prouver. Telle est l'opinion de Merlin, en principe. Dans la 
cause, le fidéicommis n'est pas exprimé dans le testament qui 
laisse ainsi la légataire entièrement libre de disposer du legs 
comme elle l'entendra. Peu importe que la testatrice soit la 
mère et que la légataire universelle soit la belle-mère du pré-
tendu incapable. La pensée du legs peut bien avoir été de 
transmettre les biens à la femme de M. Viiliers-Herluison, 
c'est-à-dire à la fille de la testatrice, et à ses enfants, qui sont 
les petits-enfants de la testatrice, mais, toutefois- anri\s opa 

la iegataire aura joui du legs. Or, ce qui fuit le caractère es-
sentiel de l'interposition de la personne, c'est l'obligation de 
rendre à l'incapable. 

Le legs fait par M"" Villiers à M ME Godot-Desbordes s'expli-
que, suivant l'avocat, par le tendre attachement qui, dès leur 
enfance, unissait l'un et l'autre, et par lus services importants 
que M M° Desbordes avait rendus à M UT Villiers, notamment en 
obtenant de sa famille le pardon de la séduction dont elle avait 
été victime; et ensuite en déterminant M. et MM* Herluison, 
oncle et tante de M IU Villiers, à élever l'enfant naturel de 
celle-ci, et plus tard à l'adopter. 

M* Lacan, avocat de M. Villiers, en exposant les faits que 
nous avons énoncés en commençant, rappelle que M. Villiers-
Herluson a lui-même reconnu qu'il était redevable à M. An-
toine Villiers du bienfait de l'adoption qui lui a été conféré 
par M. et M°" Herluison, et il établit, par la correspondance, 
que de bons rapports avaient toujours existé entre M. Antoine 
Villiers et M11' Villiers, sa sœur, vis-à-vis de laquelle cepen-
dant celui-ci n'avait pas voulu prendre l'engagement de se 
prêter à la transmission de sa fortune au profit de son enfant 
naturel. 

Mme Godot-Desbordes, ajoute M" Lacan, n'avait avec la tes-
tatrice que des rapports éloignés de convenance et d'estime ; 
elle avait même montré quelque aversion pour certaines 
bizarreries de caractère de M 11' Villiers. Tout prouve , 
d'ailleurs, qne M. Viiliers -Herluison était le seul objet du 
testament : et d'abord le testament de 1832, fait à son profit 
directement, lorsque sa qualité d'enfant naturel n'avait pas 
encore été reconnus ; paia cette prière adressée au frère de la 
testatrice dans le testament de 1833, « d'avoir pour agréable 
ce testament, comme étant la plus chère volonté de son au-
teur ; » puis la possession de cet acte par M. Viiliers-Herlui-
son, l'envoi qu'il en a fait à un notaire de Sens, son silence 
à ce sujet lorsqu'il a fait part à M. Villiers de la mort de sa 
mère, et encore cette phrase de la lettre qu'il a adressée, 
quinze jours plus tard, à M. Villiers : « Je ne sais si votre 
bonne sœur, mon cher cousin, vous a prévenu de ses derniè-
res volontés; d'après ce qu'elle m'a dit, j'ai tout lieû de le 
croire ; en tout cas, je crois devoir vous faire part que, par 
un acte de dernière volonté, elle a institué pour sa légataire 
universelle Mme Godot-Desbordes. Je crois que, par l'attache-
ment et les bons soins que lui a prodigués cette dame, elle 
ne pouvait faire un meilleur choix. » Phrase mensongère, 
puisque la maladie de la testatrice a suivi ses phases à Mar-
seille, et que le testament lui est antérieur et est daté de 
Sens. Enfin M. Viiliers-Herluison a écrit au fils de M. An-
toine Villiers ces propres mots : « J'apprends avec beaucoup 
d'étonnement et de chagrin les hostilités que ton père vient 
d'ouvrir contre nous; » et, dans le cours de l'instance, il a 
fait soutenir la validité du testament, en tant que cet acte 
profite à M me Desbordes, encore que cette instance eût dû lui 
rester étrangère. 

M" Lacan établit, en droit, qu'il peut y avoir interposition 
de personne alors même que l'incapable ne serait pas succeâ-
sible de cette personne, et que les Tribunaux ont sur ce point 
un droit complet d'appréciation. Il démontre avec la juris-
prudence, qu'il suffit qu'il existe un ascendant réel exercé par 
celui qui est gratifié ostensiblement sur le légataire non dé-

signé. (Cassation, 20 juillet 1846, 22 avril 1847; Paris, 20 
mai 1851; Montpellier, 3 mars 1853.) 

M. de la Baume, premier avocat-général : Les sympathies 
pour les enfants naturels progressent à tel point que les en-
fants légitimes auraient le droit de s'en montrer jaloux. Ici 
se présente un enfant naturel qui, déjà gratifié par l'effet d'u-
ne double adoption, prétend encore, au-delà des limites lé-
gales, à la succession de sa mère naturelle, grâce à l'interpo-
sition de sa belle-mère. 

M. l'avocat-général pense que l'article 911 établit une règle 
qui doit être sévèremeut maintenue, et qu'encore bien que le 
testament, dans l'espèce, n'exprime point un fidéicommis 
exprès, le fidéi commis tacite sa trahit par toutes les circon-
stances de la cause. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

« La Cour, 

« Considérant qu'en désignant les personnes qui seraient 
légalement réputées interposées, le législateur a laissé aux 
Tribunaux la faculté d'apprécier quelles autres personnes 
pourraient, selon les circonstances, être déclarées telles- que 
seulement, lorsqu'il s'agit d'une personne réputée interposée 
par l'article 911 du Code Napoléon, le demandeur en nullité 
du testament n'est pas astreint à prouver l'existence du fidéi-
commis tacite; que, dans l'autre cas, cette obligation lui est 
imposée; qu'alors le tait d'une personne interposée se cou-
fond avec le fait du fidéicommis; que là où il n'y a pas 
preuve de l'existence d'un fidéicommis, il n'y a pas preuve 
de personne interposée; 

« Considérant que, dans l'espèce, il résulte des faits et cir-
constances de la cause, spécialement des termes du testament 
de la. correspondance et de la vie commune entre Viiliers-
Herluison et la veuve Godot-Desbordes, que celle-ci n'avait été 
instituée légataire par la demoiselle Villiers que dans l'inté-
rêt et pour le compte de Viiliers-Herluison, son fils naturel 
reconnu, dont elle entendait couvrir l'incapacité; 

« Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires' de l'intimé 
(articulation des faits) ; 

« Confirme. » 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 28 janvier. 

COMMERCE D'EXPORTATION. — TROMPERIE SUR LA QUANTITÉ 

DE L.V MARCHANDISE VENDUE. 

Dans le courant du mois de septembre 1854, le com-

missaire de police de ViMejuif lit une descente chez M. 

Durand, fabricant de bougies. Il opéra la saisie de 252 

paquets. Ces paquets, de même forme que ceux qui se li-

vrent au poids de 500 grammes, ne pesaient en réalué 

que 422 grammes chaque, ce qui faisait un déficit de 78 

grammes par paquet. Le sieur Durand chercha à se justi-

fier en disant que ces paquets n'étaient pa3 destinés à être 

vendus en France, mais à être exportés; que chaque pa-

quet contenait un poids différent, suivant lé pays auquel il 

était destiné ; que, d'ailleurs, les paquets incriminés é-

taient déposés daus une case spéciale. 

Le" sieur Durand fut néanmoins poursuivi devant le 

Tribunal correctionnel. 

Le 15 novembre, le Tribunal le renvoie de la prévention 

par un jugement ainsi conçu : 

« Attendu que, s'il est constant qu'il a été trouvé chez Du-
rand un certain nombre de paquets de bougies qui pesaient 
seulement 422 grammes chaque, quoique semblables par la 
l 'orme et par l'apparence à ceux qui pèsent ordinairement S00 
grammes, il est en même temps établi que les paquets saisis 
étaient dans une case à part et destinés à être exportés en 
pays étrangers ; 

« Attendu que Durand articule, ce qui d'ailleurs est confir-

mé par les débats, que, pour satisfaire aux demandes des né-
gociants étrangers avec lesquels il est en rapport, le poids de 

lants, dont il représente la correspondance, et que du reste 
l'administration a connaissance de ce fait, qui doit faire l'ob-
jet d 'un règlement particulier; 

« Attendu que la simple détention de paquets de bougies 
ayant la même forme que les paquets de 500 grammes sans en 
avoir le poids, bien que pouvant en général être considérée 
comme une grave présomption de fraude, ne constitue pas 
néanmoins par elle-même un délit, si d'ailleurs elle n'est pas 
accompagnée de circonstances de nature à faire croire que le 
vendeur a agi uans un oui nuuauicuA ci a»cn l'intention do 
tromper; 

« Attendu que, dans la cause, non seulement l'intention 
frauduleuse n'est pas prouvée, mais qu'au contraire la bonne 
foi du prévenu résulte des documents soumis au Tribunal. » 

Le ministère public a fait appel de ce jugement, et l'af-

faire est venue à la Cour, au rapport de M. le conseiller 
Tbévenin. 

M. l'avocat-général de Gaujal a soutenu l'appel; M" de 

Jouy a défendu le sieur Durand. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Considérant qu'en vain Durand articule que ces paquets 
de bougies étaient destinés à l'exportation, et prétend expli-
quer le déficit susmentionné par la nécessité où il aurait été 
de se conformer pour le poids aux exigences de ses corres-
pondances étrangères et à la différence existant entre la livre 
française et la livre en usage dans les localités pour lesqnelles 
il serait dans l'habitude d'expédier; 

« Considérant, eu effet, que s'il produit des étiquettes et» 
d'autres documents tendant à établir qu'il exporte, ainsi qu'il 
l'allègue, certains produits de sa fabrication, il ne prouve pas, 
d'une part, la prétendue nécessité dont il excipe en ce qui 
concerne le poids français et le poids étranger, et que, d'un 
autre côté, il est constant qu'aucun des pfcquets saisis en sa 
possession n'était revêtu des étiquettes dont il vient d'être 
question, et sur lesquelles il n'existe d'ailleurs aucune indi-
cation de poids; 

« Considérant qu'il n'est pas établi que ces paquets occu-
passent dans le magasin de Durand, au moment de la saisie, 
une place à. part et propre à les faire distinguer des autres 
marchandises de la même nature qui se trouvaient dans le 
magasin ; 

« Considérant, qu'il est établi que Durand a tenté de trom-
per sur la qualité des choses livrées par des indications frau-
duleuses tendant à faire croire à un pesage antérieur et exact, 
délit prévu par les art. 1™, § 3, de la loi du 27 mars 1851, 
£t 423 du Code pénal ; 

« Considérant qu'il existe des circonstances atténuantes ; 
« Condamne Durand à huit jours d'emprisonnement et à 

S0 francs d'amende. » 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

Présidence de M. Dusillet. 

Audience du 25 janvier. 

INFANTICIDE. CONDAMNATION A MORT. 

Marguerite Barbey, veuve Laffoud, âgée de soixante-un 

ans, sans profession, née à Rougemontot, canton de Mar-

chaûx, demeurant à Battenans, même canton, et Ludivine 

Laffond, sa fille, âgée de vingt-quatre ans, journalière, 

née et demeurant audit Battenans, sont accusées d'avoir, 

le 18 novembre dernier ou à une époque rapprochée, dans 

leur domicile, à Battenans, volontairement donné la mort 

à l'enfant dont Ludivine Laffond venait d'accoucher, ou 

du moins, chacune d'elles, de s'être rendue complice de 

cet infanticide en aidant ou assistant avec connaissance 

l'auteur du crime dans les faits qui l'ont préparé ou dans 

ceux qui l'ont consommé. 

De la procédure résultent les faits suivants : 

Ludivine Laffond et la veuve Laffond, sa mère, habitent, 

dans la commune de Battenans, une baraque composée 

d'une seule pièce. La fille Laffond devint enceinte au 

commencement de l'année dernière ; son état extérieur 

fut bientôt connu de tous les habitants de la commune, 

spécialement de sa mère, à qui elle en fit l'aveu dès le 

commencement de 6a grossesse. Toutes deux avaient ré-

solu de le dissimuler. A toutes les questions qui lui étaient 

adressées à ce sujet, Ludivine Laffond répondait qu'elle 

n'était pas enceinte. 

Dans la matinée du 18 novembre dernier, la femme Fai-

vreentrait chez les femmes Laffond, lorsqu'elle vit la veuve 

Laffond qui sortait de son domicile portant un vase conte-

nant un liquide sanguinolent, dont elle jeta le contenu. 

« Le monde accuse ma fille d'être enceinte, lui dit la fem-

me Laffond, c'est bien faux. » Ce témoin remarqua que 

des cendres étaient répandues sur le sol de la chambre, 

où l'on voyait encore des traces de sang. La femme Faivre 

eut peur et se retira immédiatement. 

Peu d'instants après, le maire se rendit dans le domicile 

des accusées, accompagné des deux tantes de la fille Laf-

fond ; celle-ci soutint qu'elle n'avait point été enceinte, 

etqu'elle n'était point accouchée; elle persista dans cette 

dénégation, même après que le maire lui eut fait remarquer 

nue la chaise sur laquelle elle était assise était- couverte 

de sang et qu'il lui eut annoncé qu'il allait la faire visi-

ter uar un médecin. Mais lorsque 'le maire fut sorti, les 

tantes de la tille Laffond lui ayant demandé si elle avait 

enfoui l'enfant dans le jardin, elle leur annonça qu'il 

était caché dans la bas d'un buffet, et leur en montra 

le càdavre. , 
Vers cinq heures du soir le maire 

' ux accusées, et lu hlle Laffond 
revint au domicile 

lui lit voir le corps 

Ce fonctionnaire ayant remarqué des traces 

' -<mrocha, d'avoir donné la mort à 

fant, et de l'avoir caché pour s'en débarrasser pendant la 

nuit. Elle garda le silence. La veuve Laffond était absente 

au moment des deux visites du maire. 

Le rapport des hommes de l'art porte « que l'enfant 

était venu à terme, vivant et viable, et qu'il avait large-

ment respiré. La bouche était remplie de sang, le nez 

aplati; la tête portait un grand nombre de lésions profon-

das, le crâne était brisé. Cette mort est le résultat d'un 

crime. » 

Pendant quelque temps, les deux accusées persistèrent 

à donner des explications mensongères, contradictoires, 

invraisemblables. 'Suivant elles, la fille Laffond, subite-

ment saisie des douleurs de l'enfantement, était accou-

chée debout, et la chute de l'enfant avait déterminé la 

mort. Mais, le 15 décembre, la fiile Laffond, fournissant 

d'elle-même de nouvelles explications, déclara qu'elle 

n'avait pris aucune part au crime ; que sa mère lui avait 

conseillé de cacher sa grossesse, l'assurant que tout cela, 

se passerait sans qu'on sût rien ; que, le lendemain malin, j 

sur l'injonction de sa mère, elle était accouchée debout; ] 

que Reniant était tombé sur les aspérités du sol ; qu'il a 

crié pendant un quart- d'heure ; qu'tlle a vu sa mère pla-

cer trois doigts dans la bouche de son enfant, qu'ensuite 

il a cessé de crier ; qu'alors elle lui avait demandé ce 

qu'elle lui avait fait, et que celle-ci lui avait avoué qu'elle 

avait accroché la tête de l'enfant contre son sabot ; que sa 

mèi e était fort en colère ; elle avait bien pensé qu'elle l'a-

vait fait exprès ; qu'elle croit, en définitive, que c'est elle 

qui l'a tué ; que sa mère l'a placé dans le buffet en lui 

disant qu'on trouverait une boîte et qu'on le porterait en-
terrer à Avilley. 

Le son côté, la veuve Laffond a fini par déclarer, le 22 

décembre, que peut-être en retirant l'enfant avec précipi-

tatiou elle l'avait atteint, sans malice , contre ses sabots, 

et qu'en mettant trois de ses doigts dans sa bouche, c'était 

encore sans malice et sans savoir pourquoi... 

Après divers autres aveux de sa mère, la fille Laffond 

a déclaré encore qu'elle avait vu celle-ci frapper la tête 

de son enfant contre son sabot, et qu'elle ne lui a donné 

qu'un coup. 

Enfin, ces deux femmes ayant été mises de nouveau en 

présence, la veuve Laffond a reconnu qu'elle avait mis trois 

doigts dans la bouche de l'enfant pour le détruire; que c'était 

aussi volontairement qu'ayant saisi l'enfant, elle lui avait 

frappé la tête contre son sabot; qu'elle l'avait l'ait pour ne 

plus l'avoir à sa charge. Elle a ajouté enfin que ce qu'elle 

. a son cn-

Vignollesqui s'empara du mandat, dont plus tard il s'ap-

propria la valeur au moyen d'un faux. 

Le 29 du même mois, le sieur Raymond Singla, de Ri-

vesalies, confia à la boîte du bureau de poste de cette 

ville une lettre à l'adresse de MM. Lloubes et Auriol, ban-

quiers à Perpignan, renfermant quatre effets de commer-

ce d'une valeur totale de 7,000 fr., endossés en faveur de 

ces derjnj.ers. * 

Le même jour, Jacques-Pierre Vivarès, négociant à 

Cette, confia à la poste de cette ville une lettre adressée à 

Raymond Olivier, négociant à Collioure, contenant trois 

effets de commerce endossés au profit de ce dernier, of-

frant un total de 1,620 fr. 25 c. 

Ces deux dépêches (Singla et Vivarès) parvinrent le 30 

juin dans les bureaux de la poste aux lettres de Perpi-

gnan, et, comme ies précédentes, furent interceptées par 

l'employé Viguolles, qui s'empara des titres qu'elles ren-

fermaient. 

Ces détournements, en provoquant les réclamations 

des parties intéressées, devaient nécessairement appeler 

les investigations de la justice; aussi Vignolles, nanti de 

ces valeurs, se disposa-t-il à prendre la fuite. Dans la 

soirée du 30 juin, il adressa à son directeur une deman-

de de mise en disponibilité, motivée par une maladie 

g^ave, et sans attendre le résultat de cette supplique, il 

déserta ses fonctions après s'être fait solder son traite-

ment. 

Avant son départ, il employa une partie de la soirée 

du 30 à se procurer une voiture qui le conduisit à 

Collioure, où, disait-il, des valeurs devaient lui être 

payées ; mais ci s recherches ayant été infructueuses, il 

se décida à partir pour Narbonne le lendemain 1" juillet. 

Ce plan conçu, il mit ses effets, en sûreté afin de les 

soustraire à l'action de ses créanciers, et après avoir dé-

terminé une fille de mauvaise vie à le suivre, il sortit avec 

Glle de la ville pour aller attendre dans la banlieue le pas-

sage de la diligence de 5 heures du matin, qui les trans-

porta à Narbonne. 

Le nommé Trégant, créancier de Vignolles, à la nou-

velle de son départ, se mit à sa poursuite et l'atteignit à 

Narbonne le 1 er juillet, et, sous la menace de le faire ar-

rêter, il obtint que son débiteur lui livrât tout ce qu'il 

possédait en numéraire, plus sa montre et son pardessus, 

eu nantissement du solde de sa dette. Ces garanties 

n'ayant pas paru suffisantes à Trégant, Vignolles lui of-

frit la cession de l'une des traites provenant de la maison 

nouvellerait ses aveux à l'audience, où, en effet, elle a 

maintenu cette déclaration. 

Le jury a rendu un verdict de non culpabilité en faveur 
de Ludivine Laffond, qui a été acquittée. 

Quant à la veuve Laffond, sa mère, déclarée coupable 

sans circonstances atténuantes, elle a été condamnée à la 

peine de mort. Après avoir entendu prononcer contre elle 

ce terrible arrêt, elle a demandé à son avocat ce que cela 

voulait dire. « Vous êtes condamnée à mourir ! » lui ré-

pondit le défenseur. « Ah ! » reprit avec indifférence la 

condamnée, qui ne manifesta aucune émotion , si ce n'est 

le contentement de voir sa fille acquittée. 

Séance tenante, la Cour et le jury ont signé une de-

mande en grâce en faveur de cette malheureuse. 

de Forcade, maître des requêtes, commissaire du 7*"^ 
nement. 6°u»e, 

TRAVAUX PUBLICS , ETABLISSEMENT DE ROUTE. — „ p' 
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avait déclaié en dernier lieu était la vérité, et qu'elle <re-*n de corçimercc Vivarès, de Cette ; mais suspectant la légi 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

Présidence de M. Alicot, conseiller à la Cour 

impériale de Montpellier. 

Audience du 23 janvier. 

SOUSTRACTION DE LETTRES ET DE 

FAUX. 

VALEURS A LA POSTE ET 

L'affaire u<Hur»'« à l'p.vamen de la Cour d'assises oet vo-

nue offrir un nouvel et frappant exemple de ce que peu-

vent produire de désastreux dans l'avenir d'un homme des 

habitudes de débauche et de dissipation. Pierre-Charles-

Alban Vignolles, jeune homme âgé de vingt-quatre ans, 

ex-employé des postes aux lettres à Perpignan, appartient 

à une honorable famille de Toulouse. Ni les bienfaits 

d'une éducation soignée, ni les traditions qu'il avait re-

cueillies au foyer domestique, ni les conseils qu'il y avait 

reçus, n'ont pu le garantir d'écarts qui, légers d'abord, 

ont atteint des proportions qui devaient l'amener fatale-

ment devant la justice répressive. 

Le 24 mars dernier, ce jeune homme arriva à Perpignan 

pour être attaché au bureau de la poste, avec une dimi-

nution de traitement de 400 fr. pour des dettes commises, 

comme agent de cette administration, soit à Agen, soit à 

Cahors, soit à Toulouse, où tour à tour il avait été em-

ployé. Son traitement, qui était de 1,000 fr. dans cette 

dernière ville, fut réduit à 600 fr. 

Quoique les ressources fussent moindres à Perpignan, 

il n'y continua pas moins le même genre de vie qu'il avait 

menée jusqu'alors et qui avait attiré sur lui les rigueurs 

légitimes de l'administration supérieure. Léger, incon-

stant, nullement préoccupé de cette sorte de dégradation 

morale dont il avait été frappé, Vignolles se livrait à des 

dépenses inouïes : ainsi, par exemple, il payait en ville 

trois chambres dont la location dépassait chaque mois son 

traitement ; la pension de table fixée à 50 fr. par mois, 

s'élevait à plus de 100 fr., grâce aux extras en vins fins 

qu'il faisait à peu près chaque jour. L'une de ces cham-

bres était un lieu de dispendieuses réunions, car on y 

consommait de la pâtisserie, des liqueurs, et le compte de 

ces consommations journalières ne s'élève pas à moins de 

80 fr. dans l'espace de vingt jours. 

Au milieu de ces désordres, ce jeune homme accom-
plissait mal sa tâche au bureau de la poste. Toutefois, il 

faut le dire, ses chefs ayant voulu mettre sa délicatesse à 

l'épreuve, eurent recours à plusieurs stratagèmes : tantôt 

c'était une lettre renfermant, en apparence, des billets de 

banque qu'on jetait à la poste, et qu'on mettait à sa dis-

position; tantôt une enveloppe renfermant des pièces de 

monnaie simulant assez exactement des napoléon de 20 

francs ; tantôt c'était de l'argent qu'on lui remettait, en 

prenant le soin de lui confier une somme supérieure à 

celle qu'on accusait. Vignolles sortit victorieux de toutes 

ces épreuves, à ce point qu'en peu de jours il avait pour 

ainsi dire reconquis la confiance soit de M. l'inspecteur, 

soit de son directeur. Pourquoi faut-il que les heureuses 

inspirations qui le dirigeaient quand il triomphait de ces 

périlleuses épreuves, aient eu pour lui une si courte 
durée ? 

Le'6 juin, c'est-à-dire douze jours après l'arrivée de 

Vignolles à Perpignan, une lettre renfermant un mandat 

de 80 fr. payable à Paris, délivré à la poste de Ceret, par-

vint au bureau de Perpignan. Vignolles, après l'avoir dé-

cachetée, s'empara du mandat qu'il falsifia en substituant 

au mot Paris (lieu du paiement) celui de Perpignan • 

il se paya à lui-même cette valeur sur les fonds de là 

caisse, et pour dissimuler ce détournement par une appa-

rence de régularité, il lit apposer au dos du mandat deux 

signatures ayant l'air de constater qu'il avait été soldé à 
une personne illettrée. 

Le 26 du même mois de juin, le sieur Claverie, de Cen-

sac (Haute-Garonne), jota à la poste de Boulogne une let-

tre adressée à Michel Claverie, son lils, à Perpignan, ren-

fermant, au profit de c<; dernier, un mandat de 30 fr., dé-

livré par le directeur de la poste de Boulogne. Cette dé-

i pèche, arrivée le 30 à Perpignan, y fut interceptée par 

timité de la possession de ce titre, Trégant refusa de s'en 

charger. Dépouillé de ses ressources en numéraire, Vi-

gnolles chercha à s'en procurer de nouvelles à l'aide de 

traites qu'il avait dérobées. Dans ce but, il proposa au 

maître de l'hôtel de France, et successivement à M. le 

banquier Briuguier, la cession d'un billet de 2,000 francs; 

mais la négociation ne put avoir lieu parce que le billet 

était endossé au profit de MM. Lloubes et Auriol, de Per-

pignan, qui seuls pouvaient en disposer. 

Vignolles eut recours à un autre expédient. Il se pré-

senta au bureau de la poste aux lettres de Narbonne sous 

le faux nom de Claverie, employé des postes, exhiba le 

mandat de 30 fr. par lui soustrait lu veille à Perpignan et 

se lo fit payer en signant du faux nom de Claverie. 

Désespérant de pouvoir tirer avantage de la soustrac-

tion des diverses traites, par la raison qu'aucune d'elles 

n'était endossée en blanCj Vignolles prit le^parti de les 

renvoyer à l'adresse de leurs destinataires, en les dépo-

sant à la poste de Castelnaudary, sous enveloppe affran-

chie, pendant qu'il traversait cette ville pour se rendre à 

Toulouse. C'est en recevant par cette voie et sans lettre 

d'accompagnement les quatre effets provenant de l'envoi 

du sieur Singla, de Rivesaltes, que la maison Lloubes et 

Auriol, se doutant de quelque infidélité commise dans les 

bureaux de la poste, porta plainte à la justice. 
Quant" au Sieur Olivier, tle Collioure, il avait aussi reçu, 

parla même voie, l'un des effets qui lui étaient envoyés 

par la maison Vivarès, de Cette, mais non les deux autres 

dont le sort est demeuré inconnu. Désigné par un con-

cours de circonstances aussi précises, Vignolles fut mis 

en état d'arrestation, et les aveux les plus complets sont 

venus, soit pendant l'instruction, soit devant la Cour d'as-

sises, démontrer combien était fondée l'accusation de dé-

tournement de lettres, d'effets, suivie de faux qui a été 
dirigée contre Vignolles. 

Reconnu coupable, ce jeune homme a été condamné à 

huit années de réclusion, l'admission de circonstances at-

ténuantes ayant permis d'abaisser ia peine encourue. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

FOSSES NON COMPRIS DE DROIT DANS LE PRIX DE LA 

Lorsque, d après la soumission, un entrepren
P 

bhge à établir, 4 tant le mètre courant , une chaus / ̂  

une largeur de 4 mètres, cette obligation ne conti«m ** 
implicitement 1 obligation d'établir en outre des (Z ■ N 

^nnlimôlrnc fin !onr,«„„ nX„ 1
 c3 ,0S8e

8
 J 
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25 centimètres de largeur. Dès lors, c'est avec raign ^ 

le conseil de préfecture alloue à l'entrepreneur un 

spécial pour l établissement des fossés et pour l '
P
J •?ri* 

de déblais qui en résulte.
 eiLe

aaoi 

Ainsi jugé, entre autres questions avec le 3ieur Ca 

entrepreneur des travaux exécutés pour l'ouverture^ *> 

route impériale n° 199 d'Ajacio àtBastia, au rapport d* 

Lemarie, auditeur; M* de la Chère, avocat; M. d
e
 p"' 

cade, maître des requêtes, commissaire du ROUVO 

ment. * 6 ^ 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

COUR DE L'ÉCHIQUIER (Angleterre). 

Présidence du lord chief baron. 

Audience du 25 janvier. 
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AFFAIRE BOYLE CONTRE LE CARDINAL WISEMAN. 

Nous avons rapporté, dans notre numéro du 17
 h 

1854, les débats du procès en diffamation par voie deT 
belle porté devant les assises de Guildfort par un r»A.* 

août 
le li. 

M. Boyle, contre le cardinal-archevêque Wiseman'"^
1
'
6
' 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 12 et 27 janvier;, — approbation impé-

riale du 2o. 

TRAVAUX PUBLICS. — FOUILLES OPÉRÉES DANS DES PROPRIÉTÉS 

PARTICULIÈRES. — INDEMNITE. —
1
 RÉTROCESSION CONVENUE 

DE CERTAINE PARTIE DE TERRAIN. — COMPENSATION. 

INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Lorsque des fouilles ont été opérées dans un héritage 

pour établir les remblais d'une station de chemin de fer, 

le dommage causé par ces fouilles donne droit à une in-

demnité, et cette indemnité ne peut être qompensée, par 

le conseil de préfecture, avec le prix de la rétrocession 

d'une certaine partie de cet héritage expropriée pour cau-

se d'utilité publique, alors même que le propriétaire et 

l'administration seraient d'accord sur cette rétrocession. 

Ainsi jugé entre l'administration des travaux publics et 

le sieur Velluet, propriétaire riverain do la station de 

Châtellerault. M. de Belbeuf, auditeur-rapporteur; M* 

Lanvin, avocat du sieur Velluet; M, de Forcade, commis-
saire du gouvernement. 

GARDE NATIONALE. — COMPAGNIE D'ARTILLERIE. — INSCRIPTION 

D'OFFICE. — RECOURS AU JURY DE RÉVISION. — REJET ET 

MAINTIEN SUR LES CONTROLES. — INCOMPÉTENCE DU JURY 

DE RÉVISION. — MAINTIEN SUR LES CONTROLES. 

Lorsqu'un garde national inscrit sur les contrôles d'une 

compagnie d'artillerie réclame sa radiation, non parce 

qu'il doit être exempté du service de la garde nationale 

mais parce qu'il n'aurait pas dû être inscrit d'office sur 

les contrôles de la compagnie d'artillerie, ce service dans 

les armes spéciales n'étant pas, suivant lui, obligatoire; 
c est la une question qui, aux termes de la loi du 13 juin 

1851, est décidée souverainement par le conseil de re-
censement 

Si 

vaut 

son de publications imputées à ce dernier et faïtes 

Franco dans V Univers religieux et reproduites en 

gletene dans VEtendard catholique. La demande de M 

Boyle fut rejetée, parce qu'on ne put pas établir UQ £ 

direct de publication contre le défendeur. L'audition H 

cardinal avait été demandée sur ce point ; mais la Coût
1 

en l'entendant, décida qu'il ne pouvait être tenu de prête 
serment en déposant dans sa propre cause. 

Le sieur Boyle s'est pourvu contre cette décision et il 

a demandé qu'il fût procédé à de nouveaux débats. ' 

La Cour de l'échiquier a statué sur cette prétention à 
demandeur. 

Cette demande, a dit le lord-chief baron, repose sur deux 
points : d'une part, on objecte que le défendeur, appelé dam 
le débat comme témoin par son adversaire, n'ait pas été sou-
mis à la prestation du serment, et, d'autre part, on demande 
un nouveau débat à raison d'une lettre qu'on dit avoir été 
écrite par le cardinal à un tiers, à un Français qui a refuse 
de s'en dessaisir, et l'on demande qu'elle soit produite aux 
débats comme pouvant établir la participation directe du dé. 
fendeur à l'acte qui sert de base à l'action du demandeur. 

Mes savants collègues sont d'avis qu'on doit, pour, ces deux' 
raisons, autoriser do nouveaux débats, et, sur le premier 
point, j'incline vers leur opinion. Je dois dire cependant que 
lors des premiers débats, je croyais que le demandeur insis-' 
tait pour que le défendeur déposât sous la foi duserment non 
pas dans le but de taire établir un fait, mais simplement parce 
que c'était son droit, et je m'empressai d'intervenir, je l'a-
voue, pour que l'on ne se fît pas de l'exercice abstrait d'un 
droit un mojon de vexation et'd'insulte. En conséquence, je 
refusai l'audition du témoin sous serment; mais la majorité 
de la Cour ayant pensé que j

J
avaisou tort d'agir ainsi, qu'il 

y aurait eu dans ce serment quelque chose qui pouvait prolé-

ger le défendeur lui-même, je me suis rangé à cet avis, et 
sur ce point, je pense qu'il y a lieu à rouvrir les débats. 

Quant au second point sur lequel la Cour est encore favo-
rable, il m'est impossible de dire que je partagacette opinion. 
La eonnaissa»ce"de la loi que j'ai puisée dans les livres el 
daus ma pratique comme juge, m'a appris que c'est là une 
question tout à fait neuve. 

Toutefois, je ne prétends pas exprimer ici une opposition 
directe à la décision de mes collègues, qui pensent que si une 
demande précise de cette lettre est suivie d'un refus positil 
de la communiquer, de nouveaux débats pourront cependant 
en établir le contenu, mais je ne peux qu'exprimer un doute 
sur la distinction que l'on prétend faire entre des pièces pu-
bliques et des documents privés. Doit-on décider de même 
quand il s'agit de documents publics et quand il s'agit de 
documents privés, lesquels sont dans les mains d'un étran-
ger, hors d'Angleterre? Sous le mérite de ces observations, je 
me joins à l'opinion de la Cour pour de nouveaux débats. 

En conséquence, l'affaire sera de nouveau portée de-
vant un jury spécial. 

li donc une inscription de ce genre est attaquée de-

it le jury de révision et repoussée par lui, la décision 

du jury^de révision doit être annulée pour incompétence 

par le Conseil d'Etat devant lequel elle est attaquée; mais 

la radiation des contrôles de la compagnie d'artillerie de-
mandée par le réclamant doit êLre repoussée. 

Ainsi jugé par deux décisions semblables, sur le re-

cours des sieurs Calloia et Fournier (Louis-Gabriol), in-

scrits d'office sur les contrôles de la compagnie d'artille-
rie de la ville de Compiègne. 

M. de Renepont, auditeur, entendu en son rapport - M' 

Moutard-Martin, avocat, entendu en ses observations
:
 M 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 JANVIER. 

M. Ponsard, le célèbre auteur de Lucrèce et de ÏHon-

neur et l'Argent, s'est trouvé amené, par suite des rap-

ports qui naissent entre l'auteur dramatique et l'artiste 

chargé d'interpréter son œuvre, à prêter à M. Laferrière, 

acteur de l'Odéon, une somme de 2,000 fr. 

L'emprunteur avait promis de rembourser, dès qu'une 

représentation à son bénéfice, qu'il se proposait de don-

ner, aurait eu lieu. On pouvait compter sur' une brillante 

recette, avait-on dit à M. Ponsard, car, indépendamment 

de l'intérêt qu'inspirait le bénéficiaire, artiste distingué, 

fort goûté du public , M
11

" Rachel avait promis son con-

cours et devait venir jouer, avant son départ, la pièce à 

succès de la Comédie-Française. 

Toutefois, la représentation à bénéfice ne s'annonçant 

pas, et le départ de M. Laferrière, aussi bien que celui de 

M"
8
 Rachel, devant avoir lieu prochainement, M. Ponsard 

a cru devoir faire former une opposition entre les mains 

du caissier du théâtre de l'Odéon, sur les appointements 

de M. Laferrière. Celui-ci a pensé que cette opposition, 

formée sans litre et autorisée par ordonnance rendue sur 

la requête de M. Ponsard, n'était pas suffisamment jwfc 

liée, ot il a fait donaer assignation à sou créancier, eh ré-
féré. 

M' Richard, avoué de M. Laferrière, a exposé qu'au-

cun terme n'avait été assigné à la représentation à béné-

fice, qu'ainsi l'obligation n'était pas encore exigible, et 

que jusque-là M. Laferrière ne devait rien à M. Ponsard. 

Dans cette situation, une saisie-arrêt, formée en vertu 

d'une ordonnance, paraissait contestable ; et l'on con-

cluait en demandant l'autorisation de toucher les appoiri' 

temenls échus, nonobstant l'opposition. 

M" de Bénazé, avoué de M. Ponsard, a rappelé les cil" 

constances du prêt, acte de pure obligeance de la part du 
prêteur. 

M. le président de Belleyme a rendu une ordonnança 

par laquelle, tout en maintenant l'opposition, il -a autorise 

M. Laferrière à toucher les deux tiers do ses appoint' 

naents, l'autre tiers restant affecté à la garantie de l'°P' 
position. 

Le droit de*donner des bals masqués dans h»
 sal

^
d

y 

n 

Theatre-llalien, pendant toute la durée du carnaval, J 

compris le jour de la mi-carême, a été concédé, moyen-

nant finance, par M. le colonel Ragani, à M. Pirot-Me»" 

Sounier, entrepreneur de fêles publiques. Celui-ci s * 

associé, de fait, pour cette exploitation, avec M. 

eicr et M"" Lemercier, su fille, limonadiers, rue du l
,aU 

bourg-Saint-llonoré. i» 

Déjà deux bals masqués ont eu lieu : le \
nem

^
e

*
l
!
û

* 
mercredi 17 janvier, el le deuxième, lo 24 du même tau 

courant. Mais la discorde s'est glissée parmi les associ 

au sujet des dépenses fuilos et à faire pour ces bals et 
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" Lemercier prétendent aujourd hui ne 

S.2 en rien aux bals masqués du Theatre-

us ^'l'" frais qu'ils occasionnent et aux recettes qu ils 

ts. 
,ui"al1 

P^unce est pendante à ce sujet au Tribunal de 
r

L
î

U
e »ista"c

n
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i pirol-Meissonnier et ces derniers. 

jpBJtnerce. em ^-
 empêcué

 j|. pj
ro

t-Meissonmer 

Cettê c^JÏÏ coassociés une mise en demeure par ex-

d'«dref nluesnay, huissier à Paris, eu date du 26 jan-
ploit f"^»

 e
n demeure est restée sans réponse, et 

, Meissonnier l'a fait suivre d'une assignation en 

H. PfVr'amproger, son avoué, a dit qu'un troisième 

i, avoir lieu le mercredi 31 janvier, et qu en pre-

*âl Je lT lésaccord qui existait entre les parties, il impor-

tfoce
 Irnaudeur d 'être autorisé à faire face a toutes les 

w' 1 *" ««de leur traité, aux frais, risques et périls de la 
sL conclusions tendaient à obtenir cette autori-

se. W« *• 

5all0D 'i Bénazé a contesté l'existence d'aucune associa-

^ L les nartios, sans toutefois s'opposer à l'autori 

lion 

<* ll°^Û.^" n"rde ce consentement, et tout en réservant 

, de Bénaze 
'entre les parties, 

, demandée. 
r" nrésence de ce coiiseuii:uieui, ci ....... 
Eû Ornent tous les droits et moyens des parties, M. le 

eSpref rt de Belleyme a autorisé M. Pirot-Meissomner à 

P ordes bals, aux risques et périls de qui il appartien-

M Perier a, ou plutôt avait, pour locataire M. Mar-

u nous dirions presque le célèbre Markowski, pro-

^ de danse, à qui l'on doit la Farsovienne, la Sici-
|e>S

''"'et autres danses exotiques. Les salons de Markowski 

'ie'"ie i;t nn d'un voisinage peu agréable. Depuis le ma-
jont, au-u") 

'sau'au soir, et souvent du soir au matin, le piano se 

'■
n
 ̂  tendre • joignez à cela le bruit que font nécessaire-

fies danseurs et les danseuses, et vous aurez le mo-

°Nu con^é que M. Perier a fait donner à M. Markowski, 
1
 p injonction de quitter au 15 janvier les salons de la 

^ h t 12 
rU

f^congé a été donné le 18 octobre 1854, lo jour mê-

de la vente consentie par M. Perier à M. Guérin de sa 

""«ison de la rue Duphot; il a été donné en vertu de con-

fiions aux termes desquelles M. Markowski s'engageait 

à quitter les lieux dans les six semaines du congé qui lui 

Hue lffjanvier 1855, M. Markowski a refusé de quitter 

les lieux Un référé a été introduit, et comme il ne s'agis-

sait pas de l'exécution d'un litre authentique, les parties 

ont été renvoyées au principal. 
De là, instance au principal dirigée conjointement par 

MM. Perier et Guérin et tendant à obtenir le paiement, 

même par voie de contrainte par corps de 300 fr. pour le 

terme de janvier et la validité du congé. 
M° Armand, leur avocat, a pu sans peine justifier la 

créance de 300 fr. Pour obtenir la voie de la contrainte 

par corps, il a dit que M. Markowski, qui était étranger, 

Gallicieu ou Hongrois ne pouvait se soustraire aux dispo-

sitions de la loi du 17 avril 1832; qu'il n'était pas domi-

cilié en France, comme le voulait l'article 14 de ladite loi, 

et que, s'il justifiait d'un permis de séjour, Ce n'était qu'à 

titre de résidence et non pas de domicile ; que, du reste, 

l'établissement qu'il dirigeait n'avait rien de sérieux et 

n'était pas suffisant pour le mettre à l'abri de la contrain-

te par corps. 

Quant au congé contesté, il a été donné, dit l'avocat, 

contrairement aux usages ordinaires il est vrai, mais 

conformément aux engagements pris par M. Markowski, 

qui était parfaitement en état de s'obliger et qui doit au-

jourd'hui remplir ses obligations. 

M' Cattal, avocat de M. Markowski, sans s'arrêter à la 

demande en paiement de loyers pour laquelle il a fait 

à la barre offre de 300 fr., a contesté énergiquement la 

validité du congé. Selon iui, le 18 octobre, M. Perier n'é-

tait plus propriétaire, puisque le jour même il avait vendu 

à M, Guérin. Le congé avait été nul comme fait en vertu 

de conventions synallagmatiques qui n'avaient pas été 

passées en double, suivant l'article 1325 du Gode Napo-

léon, et M. Guérin l'avait si bien reconnu qu'il avait don-

né un second congé le 27 décembre 1854. Or, M. Mar-

kowski accepte ce second congé, il a loué un local pour 

le 15 avril; d'ici là, il ne peut s'établir dans la rue, sur 

la place publique, et les demandeurs sont sans droit pour 

l'expulser. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. le substitut, a dé-

claré que le congé avait été donné par M. Perier comme 

propriétaire et en tout cas comme s'étant obligé envers 

M. Guérin 1t expulser Markowski, que ce congé avait été 

donné en vertu de conventions unilatérables et qui avaient 

pu être rédigées sur un seul acte, et a, en conséquence, 

condamné M. Markowski, même par corps, comme étran-

ger, à payer 300 fr. pour loyers, a validé le congé, a or-

donné l'expulsion de M. Markowski et l'a condamné aux 
dépens. 

(27 janvier 1855, Tribunal civil de la Seine , 5« charn-

ue; présidence de M. Puissan.) 

„ 7~ Par délibération du Tribunal de commerce de la 

seine du 27 de ce mois, M. Joseph Hèvre, avocat à la 

Cour impériale de Paris, a été admis à exercer les fonc-

M v da§r^ près ledit Tribunal, en remplacement de 
J- Vanier, démissionnaire. 

?" L.e Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

Le sieur Moussus, marchand do charbons, rue de la 

\1* AÎ'
 9l ' a llufl j°urs de
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rison

» Pour déficit de 10 ki^ 
°s de bois sur 50 kilos vendus. Le sieur Besnard, mar-

mT A
 c^aroons a Passy, rue de Longchamps, 20, à un 

'ois de pnson et 50 francs d'amende, pour avoir livré 
u grammes de charbon en moins sur 12 kilos 500 gram-

s vendus. Le sieur Hunon, boulanger, rue Saint-Denis, 

avôj
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our8 de

 P
rison et

 5° francs d'amende, pour 

m

 r 1Vrc 20 grammes de paiu eu moins sur 375 gram-
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 huit jours de prison et 25 fr. 

sur „ ?e ' P° U1' avoir bvré 17 centilitres de vin en moins 
►»„ J ,.UrG vendu. Le sieur Roland, marchand de vins, 

centilt
 bbaye

'
 a 50 fraac8

 d'amende pour déficit de 57 

ttaivh I! vin 8ur un lilre vendu - Et le sieur Carrière, 
W Vlns à Passv > boulevard de Passy, 62, à 50 

Uû
 "™°Qde Pour déticit de 8 centilitres de vin sur 

drT" fi
St

" .
elle aimi5e

 de sa famille, cette bonne tante Gau-

«net'd i mij° tte ' on la dorlotte, on la caresse, on la 

veut l'8nS coton > chacu" de ses parents se l'arrache , 

lions H aparer ; c 'eslune luU<* de petits soins, d'atten-
chère i ,p,'evenance8 - C'est qu'elle est si bonne, cette 

vinet n? ' 81 i"lche ' surtout, et puis si vieille, quar-

tiers "
d

i
q

,
 an

,
8 L

"
 Et

> Pardessus tout, elle n'a pas d'héri-

Pour Jf ' . nnn > elle a toutes les qualités nécessaires 
1 se taire aimer. 
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oras^n i . n,slnes accourent avec empressement l'em-

qui Z' lui . oIïrir des petits cader -

, toutes les chatterie 

r anniversaire de la 

offrit une couronne, un plat de son métier 

lm offrir des petits cadeaux : qui, une tabatière , 

qui, des bonbons; enfin toutes 

Au dpr~ : "' "JUlcs 1B8 cnatleries de l'amitié. 
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^auvin t PUTLS81EI
')- Grande rumeur dans la famille 

(Perrot 

*Cfbnt i
8
»m.f

eiatestine ' bataille "même Tics couronnes ty,u jamais d'autres. 

Aujourd'hui la famille Thauvin et la famille Perrot, 

complètement brouillées, sont devant le Tribunal correc-

tionnel : Perrot aurait, suivant la plainte, souffleté M™" 

Thauvin; la bonne vieille tante Gaudry y est aussi, et c'est 

elle qui raconte les faits avec une lucidité parfaite, mal-

gré ses quatre-vingt-cinq ans. 

M. le président Ini l'ail donner une chaise. 
M. le président : Asseyez -vous, madame; connaissez-

vous bien l'affaire ? ; 
Le témoin : Oh ! parfaitement, comme si c'était d'hier. 

Il faut vous dire que mes neveux et nièces Thauvin et 

mes neveux et nièces Perrot étaient toujours à se dispu-

ter à qui m'aimerait le plus ; ah ! je peux dire que je suis 

bien aimée dans cette famille-là ! Pour lors, voilà donc 

qu'à la Sainte-Catherine dernière, ma nièce, M'" 0 Perrot, 

dont le mari est pâtissier, me fait l'amitié de m'apporler 

une couronne on brioche; ça m'avait flattée, parce que 

j'aime beaucoup !a brioche ; mais v'ià ma nièce, mam' 

Thauvin, que ça contrarie et qui me dit : «Ma tante, c'est 

des flagorneries ; ne prenez pas la couronne. » Moi, 

voyant que ça allait amener des querelles, je refuse 

la couronne.Bon ; ma nièce Perrot s'en va bien en colè re 

et mam' Thauvin reste avec moi. Voilà que mon neveu 

Perrot arrive furieux : « Comment, qu'il dit, ma tante, je 

vous envoie une couronne, et Mme Thauvin vient se mêler 

de ça pour vous empêcher de l'accepter ! » Si bien que 

voilà une querelle, et M. Perrot donne un soufflet à mam' 

Thauvin. Ah! ça m'a bien contrariée,parce que ça a brouillé 

les deux familles; j'ai éprouvé bien de la peine de me sé-

parer de parents qui m'aimaient tant, mais il a bien fallu, 

et, nia foi, je ne les ai pas revus qu'aujourd'hui, depuis 

celle affaire-là. 
Perrot, appelé à s'expliquer, dit qu'il ne comprend pas 

que M"" Thauvin se soit permis d'empêcher la tante Gau-

dry de recevoir la couronne de brioche qu'il lui offrait 

pour sa fête ; que ceci a bien amené une querelle, qu'il a 

repoussé Mm ° Thauvin, mais qu'il ne l'a pas frappée. Le 

Tribunal l'a condamné à une simple amende de 25 fr. , 

peine bien légère pour un homme qui aime tant sa tante 

Gaudry. 

—i Ninon avait des amoureux à quatre-vingts ans ; la 

veuve Latreille en a aussi; il est vrai qu'elle n'a que 

soixante-treize ans, mais il est vrai aussi qu'elle les porte 

bien, ou plutôt qu'elle les porte mal, car elle fléchit sous 

le poids de tant d'hivers. 

Dans le nombre des soupirants de la veuve Latreille se 

trouvent deux vieux Àrthurs, Lejeune et Vadimbeck; 

Lejeune, qui est le plus ancien en date, avait fini son 

temps el reçu sa feuille de roule pour retourner dans ses 

foyers ; n'ayant pas de foyers, il a voulu rester sous les 

drapeaux de sa Vénus décrépite ; malheureusement il n'y 

avait plus de place, les cadres étaient complets, mais Le-

jeune a du biceps, un caractère violent ; il s'imposa par 

la frayeur, oubliant que, ainsi que l'a dit le poète : 

Aussitôt que l'amour s'envole, 
Il n'est plus pour lui de retour. 

L'amour ! est-ce bien ce petit dieu folâtre qui animait 

l'amant évincé? Ne serait-ce pas plutôt l'intérêt?... La 

veuve Latreille est comme la boulangère, elle a des écus; 

elle prétend que Lejeune voulait se faire faire donation 

par elle; quoi qu'il en soit, ne pouvant plus se faire aimer, 

il se fit craindre, et force fut bien de le garder,mais il fallut 

faire connaître la situalion à Vadimbeck ; celui-ci l'accepta 

comme doit faire tout homme qui aime bien et qui n'a pas 

de préjugés; seulement on se concerta pour éviter les fu-

reurs jalouses de Lejeune, et voici ce dont on convint : 

«Voilà ma clé, dit la veuve Latreille à Vadimbeck; quand 

vous viendrez me rendre visite sur les onze heures, mi-

nuit, sî les rideaux de mon lit sont fermés, c'est que Le-

jeune seralà; alors aliez-vous-en tout doucement; s'ils sont 

ouverts, c'est que je serai seule. » 
Or, un soir, Vadimbeck, ivre, non d'amour, mais de li-

queurs fortes, se présente chez la dame de ses pensées; il 

s'avance près du lit, allonge la main, et saisit, quoi?. ..des 

favoris, ceux de Lejeune, qui avait voulu que les rideaux 

fussent ouverts. 

«Qui est là?» s'écrie celui-ci, réveillé en sursaut.A cette 

voix, Vadimbeck, effrayé et redoutant la colère de son 

rival, prend à son cou le peu de jambes qui lui reste et 

disparaît. «C'est bien ! dit, d'une voix formidable le terri-

ble Lejeune, je t'ai reconnu ; demain matin, je te ferai 

ton affaire;» et, en attendant, le lendemain matin, il passe 

sa colère sur la vieille éperdue , puis il va se poster dans 

l'escalier, guettant Vadimbeck à descendre. 

A huit heures du matin, tous les locataires étaient 

éveillés par le bruit d'une rixe; Lejeune tenait parole à 

son rival, il lui faisait son affaire. 

Aujourd'hui, il est devant le Tribunal correctionnel et 

est appelé à s'expliquer sur les nombreuses contusions 

laites à Vadimbeck et à la veuve Latreille, qui est moins 

disposée que jamais à lui faire donation, d'autant plus 

que Lejeune est marié, circonstance qu'elle ignorait, dit-

elle, quand il lui a fait la cour pour le bon motif. 

Les plaignants sont peu intéressants, mais le prévenu 

l'est encore moins, et d'ailleurs les faits qu'on lui repro-

che sont établis. Le Tribunal l'a condamné à un an de 

prison et 16 fr. d'amende. 

— Bazile, garçon marchand de vin, est furieux contre 

Mm " Turmel, sa bourgeoise, qui l'a mis à la porte; la bra-

ve dame avait quelque raison pour en venir à cette extré-

mité. Suivant elle, Bazile casse beaucoup et ne veut pas 

payer les verres cassés; il ne fait rien et se grise ; or, elle 

n'a pas cru devoir lui pardonner sa maladresse en faveur 

de sa paresse et de son ivrognerie, et elle s'est débarrassée 

de son garçon qui, comme nous l'avons dit, est furieux 

contre elle et lui garde rancune. 
Il y avait quatre ou cinq jours qu'il avait quitté l'établis-

eament de Mm ° Turmel ; celle-ci l'avait vu rôder devant le 

cabaret ; plusieurs bouteilles de liqueurs avaient disparu; 

est-ce Bazile qui les avait prises? elle n'en a pas de 

preuves, et il soutient que non. » 

Mais voilà qu'un soir, à onze heures, des buveurs at-

tardés demandent une bouteille de bon vin; la cabaretièie 

descend à la cave ; tout à coup, on l'entend qui crie : Au 

voleur ! et elle remonte toute bouleversée, en disant qu'un 

voleur est caché dans la cave. Aussilôt les consomma-

teurs y descendent, et l'un d'eux s'écrie : « Que le voleur 

sorte, ou sinon je lui tire un coup de fusil à balle ! » 

« Grâce ! grâce! ne me tuez pas, répond une voix, je 

ne suis pas un voleur, je suis Bazile, l'ancien garçon de 

M"" Turmel. » En effet, Bazile sort pâle et tremblant de 

la cachette où il était blotti. 

Interrogé sur le motif de sa présence dans la cave, mo-

tif qu'à son état d'ivresse il était facile de deviner, Bazile 

répondit qu'il avait voulu faire une niche à son ancienne 

bourgeoise. 11 est certain qu'il s'en était fait une à lui-

même dans une futaille vide; mais quant à l'explication de 

sa vengeance, il avait été pris beaucoup trop à l'impro-

viste et son cerveau était trop troublé par la peur et par 

les fumées du vin pour qu'elle pût être ingénieuse et con-

vaincante. Aussi envoya-t-on chercher la garde purement 

et simplement. 
Au moment de son arrestation, il était porteur d'un 

bec de canne qu'il avait emporté de chez Mm * Turmel, et 

à l'aide duquel il pouvait ouvrir la cave. 

Traduit devant la police correctionnelle sous prévention 

de vol, il persiste daus son système. 

Ecoutez, là, vrai, dit-il, c'était pour faire une simple ni-

che à m'ame Turmel à qui j'en en voulais, parce qu'elle 
m'a fait la crasserie de me faire payer des bouteilles cas-

sées, une chose qui ne se fait jamais dans un établisse-

ment un peu distingué. Ah ben! merci, payer les bouteilles 

qu'on casse, ça serait du joli! 

M. le président : Enfin, que faisiez-vous dans cette 

cave ? 

Le prévenu : Je voulais faire une niche à Mm " Turmel, 

je vous dis. 

M. le président : Mais, quoi? 

Le prévenu : J'étais à réfléchir quelle niche je ferais, 

quand j'entends qu'on me crie : « Sors, ou je te flanque un 

coup de fusil! » Vous comprenez, je n'ai pas eu le temps. 

M. le président : La niche que vous vouliez faire, c'était 

de boire le vin, et probablement d'emporter des bouteilles 

de vin et de liqueur. 

Le prévenu . Oh ! pour ce qui est de boire le vin de 

madame ou toute autre indélicatesse, ça n'est pas dans 

mes sentiments. 

M. le président : C'est plus que dans vos sentiments, 

c'est dans vos habitudes. 

Le Tribunal condamne Bazile à deux ans de prison. 

—Parmi les tristes étalages qu'exposent, aux appro-

ches du jour de l'an, les marchands ambulants des boule-

vards extérieurs, il n'en est pas de plus tristes que celui 

de ces malheureux volatiles, dindons faméliques, coqs 

sans plumes, poules et poulets étiques qui attendent dans 

l'abstinence et le supplice du martyre le moment de pas-

ser de vie à trépas. 

Le premier jour de l'an, Jean-Joseph Cusannier, habituel-

lement terrassier, n'avait pas trouvé de plus agréable dis-

traction que celle de mettre en loterie une demi- douzaine 

de poules, vieilles poules, bonnes tout au plus à servir 

d'accessoire au potage. Mais si maigre que soit une volaille, 

pour nombre de gens qui n'en mangent jamais, c'est tou-

jours une volaille ; aussi l'exposition en plein vent de Cu-

sannier ne manquait pas de visiteurs et de convoiteurs. 

Parmi ces derniers, un surtout, bon paysan en blouse, 

ne cessait de regarder les six poules, et à l'inspection de 

chacune il poussait une exclamation de surprise. « Ah! 

Dieu de Dieu ! est-ce possible ! Si on ne dirait pas de ma 

grise ! et ma grande noire, c'est frappant ! et la petite 

huppée ! et ma poule russe ! » 

Cette reconnaissance coïncidant parfaitement avec la 

dévastation de son poulailler, opérée la veille par un in-

connu, le paysan interroge Cusannier, qui hésite, avance 

un système, le dément, se croise, s'entortille, commeHit 

le plaignant, et finit par donner assez de prise aux soup-

çons pour que le commissaire de police soit informé. 

Aujourd'hui que Cusannier comparaît devant le Tribu-

nal correctionnel, sous la prévention de vol, il a eu le 

temps de rasseoir son système; aussi le débite-t-il avec 

un aplomb fort respectable : 

« C'est pas plus ^ard que le 31 décembre que je ren-

contre à La Chapelle... 

Le plaignant : Justement que je demeure à La Cha-

pelle. 

Le prévenu : Que je rencontre un petit garçon avec six 

poules dans un panier qui pleurait, disant que sa mère y 

avait dit de pas rentrer avant de les avoir vendues. Moi, 

pour lui faire plaisir, je lui demande combien ses poules, 

qui n'étaient pas de la première jeunesse ; il me dit : 

« Trois francs, » ce qui les mettait à dix sous l'une dans 

l'autre; moi, pour y faire plaisir, je lui donne 3 fr. et 

j'emporte les poules, sans savoir quoi en faire, et que 

c'est que le lendemain que l'idée m'a venu d'en faire une 

petite loterie. 

Le plaignant : Demandez-lui donc ce qu'il avait aux 

pieds et sur la tête quand je l'ai vu à sa loterie avec mes 

poules, sur le boulevard des Vertus. 

Le prévenu : J'avais mes souliers et ma casquette, 

t Le plaignant : Avec quelque chose au bout ; il avail ce 

qu'il y a dans mon poulailler,des pastilles de poules à ses 

souliers et des toiles d'araignées à sa casquette. Bien sûr 

que c'est pas -l'enfant en question qui lui aura vendu ça 

avec le reste. 

Le prévenu : Qu'on regarde mes souliers et ma casquet-

te; si on y trouve ce que monsieur dit, je consens à pas-

ser pour ce que je suis pas. 

Le Tribunal ne juge pas à propos d'ordonner l'enquête 

demandée, et condamne le voleur de poules à deux mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— Dans la soirée d'avant-hier, vers neuf heures et de-

mie, un homme de quarante-cinq ans environ se présenta 

dans le restaurant Bonvalet, boulevard du Temple, et se 

fit servir, dans l'une des salles du rez-de-chaussée, un 

copieux repas, qu'il absorba en moins d'une heure, en 

l'arrosant de deux bouteilles de vin. Pour activer la di-

gestion, il prit ensuite une demi-tasse de café et deux pe-

tits verres d'eau-de-vie, et lorsqu'il se crut bien restauré, 

il se fit apporter la noté de sa consommation, qui s'éle-

vait à un peu plus de 5 fr. En recevaut cette addition, il y 

jeta un regard insouciant, puis s'armant au même instant 

d'un pistolet caché dans sa poche, il plaça rapidement la 

gueule du canon sur son oeil droit, et se fit sauter la cer-

velle ; sa mort fut instantanée. Cet homme était complète-

ment inconnu dans l'établissement, où on le voyait pour 

la première fois ; il était entièrement dépourvu d'argent, 

et n'avait rien sur lui qui pût faire connaître son identité. 

Il était vêtu d'une vareuse usée, d'un pantalon en mau-

vais état et d'une chemise sale. Son cadavre a été envoyé 

à la Morgue, où il est exposé depuis hier. 

prendre du repos, épuisés qu'ils étaient par la fatigue de 

leur surveillance permanente de jour et de nuit; l'un d'eux 

a été obligé de garder la chambre pendant deux jours et a 

reçu les soins d'un médecin. 
M. le sous-préfet d'Yvelot est resté jour et nuit sur le 

lieu du sauvetage, depuis vendredi, à midi, jusqu'au mo-

ment où le corps de l'infortuné Jean Barré a été arraché 

au puits écroulé. 

Les restes mortels de la victime, qui avait péri par as-

phyxie instantanée- lors de l'éboulement, ainsi que l'a con-

staté M. le docteur Maurice, d'Yvetot, ont été rendus à sa 

famille et inhumés dans la soirée. 
Nous pouvons le dire aujourd'hui, les travailleurs,chefs 

et ouvriers, qui ont poussé leur œuvre jusqu'au bout avec 

une persévérance si énergique, avaient d'avance la quasi-

certitude de n'obtenir qu'un résultat négatif, et cepen-

dant nul obstacle, nul danger ne les a arrêtés ; il y avait 

une chance sur mille peut-être de retrouver le puisatier 

vivant, et cette seule chance a suffi non seulement pour 

déterminer l'autorité supérieure à faire continuer jusqu'à 

la fin ces longs et coûteux travaux, mais aussi pour sou-

tenir ceux qui en étaient chargés jusqu'à l'achèvement de 

leur pénible tâche. Ces courtes réflexions suffiront à fai-

re apprécier comme elles le méritent les opérations du 

sauvetage d'Hautot-Saint-Sulpice, qui porte au plus haut 

degré le caractère d'un devoir d'humanité accompli avec 

un entier dévoûment. 

Baurae de Paris dn 30 Janvier 1S5S. 
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SEINE-L\FÉIUEDR.E (Hautot-Saint-Sulpice). — Grâce aux 

louables efforts consacrés sans relâche au creusement du 

puits de secours et de la galerie de communication, le 

triste sort du malheureux Jean Barré est enfin connu : il 

avait été écrasé par l'éboulement. Son corps a été retrou-

vé dimanche soir, après une série de travaux dont nous 

reprenons le récit au point où nous l'avions laissé. 

Le 26 courant, les opérations du sauvetage étaient 

poursuivies avec confiance et activité; on avait surmonté 

plusieurs difficultés graveB, et 1 mètre seulement de gale 

rie restait à creuser, quand on rencontra des obstacles 

plus sérieux que jamais. Le mouvant de marne qui avait 

entraîné Jean Barré dans un abîme se présenta dans le 

cinquième mètre. On fut deux grandes journées à le tra-

verser, y compris la partie de l'ancien puits (1 mètre en-

viron) où l'on atteignit le cadavre du puisatier horrible-

ment mutilé. Il avait cherché à se faire un rempart de ses 

deux corbeilles, et tenait à la main sa corde, qui aVait été 

impuissante à lui procurer du secours. C'est dans cette 

épouvantable position qu'il a été trouvé aplati contre la 

naroi par un bloc de marne et de pierres de 7 mètres de 

hauteur. 

Le moyen employé pour parvenir jusqu'à lui par M. 

l'ingénieur Cléry a constamment offert toute la sécurité 

qu'on pouvait espérer dans de si difficiles et si dangereux 

travaux. 11 avait partagé la galerie par des cadres en bois 

do 22 centimètres de largeur, sur la tête desquels glis-

saient des planches à coulisses qui les couvraient et pro-

tégeaient les travailleurs contre des éboulements conti-

nuels. 

Il n 'y a pas eu d'accidents, la prudence de M. Cléry a 

su les prévenir ; mais deux gardes -mines ont été forcés de 
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The Protector, compagnie anglaise, 15, ruoDrouot, Paris. 
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— A l'Opéra, aujourd'hui mercredi 31 janvier, la Fonti, 
avec M°" Rosati dans le rôle principal. On commencera par 
les 1 er et 2e actes de Lucie de Lamermoor ; MN' 8 Fortuni con-
tinuera ses débuts par le rôle de Lucie. 

— A l'Opéra-Comique, 97e représentation de l'Etoile du 
Nord, opérâ en trois actes, de MM. Scribe et Meyerbeer. 
M. Battaille remplira le rôle de-Peters, M

11
" C. Duprez celui 

de Catherine; les autres rôles seront joués par MM .iMocker, 
Jourdan, Nathan, Delaunay-Riquier, MLLES Rey, Lemercier et 
Decroix. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi, la 4" repré-
sentation de Robin des bois, opéra-comique en trois actes de 
Weber, interprété par MMT« Lauters et Girard, MM. de La-
grave et Marchot, dont la reprise vient d'avoir un succès co-
lossal.—Jeudi, le Muletier de Tolède, avec M0" Marie Cabel. 

— VARIÉTÉS. — Le Diable! Le grand succès du moment, par 
Arnal, Numa, Leclère et M LLE Virginie Duclay. Les Amours 
d'un Serpent, par Lassagne, M

MES Boisgonthier et Deshayes. 
Au Coin du Feu, par Cachardy et MLU Cara Fitz-James. Ces 
trois nouveautés sont trois succès pour les auteurs, pour les 
artistes et pour la caisse.' 

— PORTE- SAINT-MARTIN. — Mercredi, deuxième représen-
tation des deux nouveautés dont la combinaison forme un si 
attrayant spectacle : Idalia, ballet-féerie, et Jane Osborn, dra-
me en 4 actes. 

— BALS M USARD. — Aujourd'hui mercredi, deux cents ar-
tistes chanteurs et instrumentistes exécuteront le nouveau 
quadrille des Cinq cents Diables. On dit merveille de cette 
diablerie. 

SPECTACLES DU 31 JANYIER. 

OPÉRA. — Lucie, la Fonti. 
FRANÇAIS. — La Czarine. 
OPÉRA- COMIQU E . — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE- ITALIEN. — 

ODÉON. — Relâche. 

T HÉATRE-LÏRIQUE. — Bonsoir Voisin, Robin des Bois. 
VAUDEVILLE. — Les Parisiens. 

VARIÉTÉS, — Coin du Feu, Diable, Amours d'un Serpent. 

GYMNASE. — Les Cœurs, Pour et Contre, l'Ecole, le Chapeau. 
PALAIS-ROYAL. — Binettes comtemporaines. 
POHTK-SAIMT-MARTIN. — Jane Osborn, Idalia. 
AMBIGU. — Les Mémoires, le Juif. 
GAIT*. — Jacqueline, le Masque de poix. 

THÉÂTRE HH>*WA!L DU C IRQUE. — Les Conquêtes d'Afrique 
COMTE. — Fée, 2 Landais, Jonas. 

L UXEMBOURG. — Tribulations, Norbert, Pion à Dame, Mère. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

a huit heures. 1 * 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

SOUS PRESSE 

TAB1B BIS M A VIE H ■ t 

DE U GimiE DES ÏMïlMïfi, 
Année 1854. 

Vrlx: Parla, Ofr.; département, o fr.60e. 

Au bureau de l&Gazette des Tribunaux, rue du Harlay 

du-Palais,2. 
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V«nte« Immobilières. 

mmu m CRISES. 
■ 

TROIS MISONS ET JARDIN. 
Etude de M

e
 Hené GUÉRIN, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de la Seine, le mercredi 14 février 1855, 

en trois lots qui neseiont pas réunis, de : 

1° Une grande RAISON et dépendances, sises 

à Paris, rue Papillon, 4. 

Revenu brut : 13,410 fr. 

Mise à prix: 160,000 fr. 

2° Une MAISON à Paris, rue Servandoni, 2. 

Revenu brut : 3,850 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

3° Une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Belleville, rue Saint-Denis, 66. 

Revenu brut : 2,973 fr. 80 c. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser audit M" Bené GUÉRIN, avoué 

poursuivant U vente, dépositaire d'une copie du 

cahier d'enchères, et sur les lieux. (3969) 

Charonne, route de Belleville, 14; 

2° Et d'un TERRAIN propre à bâtir, sis à 

Charonne, route de Belleville. 

Mises à prix : 

Premier lot: 11,960 fr. 

Deuxième lot : 760 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M* GOISFT, avoué poursuivant, rue 

Louis-le-Grand, 3 ; 

2° A M' Lefébure Saint-Maur, avoué, rue Neu-

ve Saint-Eustache, 45; 

3° A M
e
 E. Moreau, avoué, place Royale, 21 ; 

4° A M'Legrand, avoué, rue de Luxembourg, 45. 

(3972) 

MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M" GOISKT, avoué à Paris, rue Louis 

le-Grand, 3. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

lé jeudi 15 février 1855, en deux lots : 

1° D'une MAISON et dépendances, dans la 

quelle s'exploite un fonds de restaurateur, sise à 

M i ICI AU à Paris, rue Saintonge, 43, a vendre 

MAIMlll (même sur une seule enchère), en la 

chambre des notaires de Paris, le 27 février 1855, 

à midi. — Revenu, 17,900 fr. environ. — Mise a 

prix, 250,000 fr. S'adresser à M" MBSTA1KB, 
notaire, rue de la Chaussée-d'Antin, 27 bis. 

(3974/ 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

nrTIT HATTI rue de
 Boulogne,

 1S
'
 a ven

" 
I L 1 1 1 nUlliL dre, même sur une seule 

enchère, eu la chambre des notaires de Paris, le 

mardi 6 février 1855, à midi. — Mise à prix, 

53,000 fr. - S 'adresser a M' GOSSART, no-

taire à Paris, rue Richelieu, 27; et sur les lieux, 

les mardis et jeudis, de une heure à trois heures. 

(3924) 

TROIS MAISONS A PARIS 
Etude de H' DE MADRE, notaire, rue Saint 

Antoine, 205. 

Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 6 mars 

1855, midi, par le ministère de M" DE MA» 
DRE et DEFRESNE, 

De DEUX MAISONS eontiguës, sises à Pa 

ris, rue Montmartre, 27 et 29. 

Revenu : 6,670 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

Et d'une MAISON sise rue du Faubourg-St 
Honoré, 69. 

Revenu : 4,192 fr. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

S'adresser auxdits M" DE MADRE et DE 
FRESNE, notaires. (3999)" 

PAQUEBOTS DE PARIS. 
AVIS. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des 

Paquebots de Paris, sont prévenus que 

l'assemblée générale annuelle est fixée au jeudi 

15 février prochain, à trois heures de l'après-midi, 

quai Malaquais, 17, à Paris. (13291) 

PONTS-YERGMAIS, 
La Compagnie voulant pourvoir au remplace 

ment des actionnaires en retard et exécuter les 

nombreux travaux qu'elle a obtenus (I). ouvre, à 

partir du 20 décembre, une souscription de 12,500 

COUPURES , ou actions de 100 fr., avec intérêts à 5 

pour 100 au porieur et dividendes proportionnels 

.Avantagea de cette souscription. 

M. VERGNIAIS , propriétaire de 31 brevets obte-

nus dans divers Etats, voulant faire participer les 

actionnaires de la compagnie française aux avan-

tages de l'exploitation du système dans touie l'Eu-

rope, vient, pur acte en I étude de M' Mocquard, 

notaire, successeur de M' Casimir Noël, de créer 

5 ,00') CERTIFICATS donnant droit au cinquième des 

bénéfices de la vente, cession ou exploitation de 

tous les brevets obtenus en Europe. 

En conséquence, quatre coupures delOOfr. don-

nent droit à un certificat sur tous les brevets 

d'Europe. 

Les porteurs d'actions libérées de deux verse-

ments et les souscripteurs de coupures de 100 fr. 

auront seuls droit à ces certificats. Les actionnai-

res en retard en seront exclus. 

On souscrit à Paris, au SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ, 

rue Louis-le-Grand, 21 ; 

Et dans les départements : 

A Amiens, chez MM. DEFORCEVILLE, D E60\ E et 

POULAIN , banquiers; 

A Nancy, chez MM. WOLF et O (Comptoir-d'es-

compte) ; 

A Metz, chez MM. POXCET et O, banquiers ; 

A Bayonne, chez M. Charles LANDRÉ , banquier 

(1) On lit dans le Moniteur du 21 novembre : 

« La compagnie des PONTS-VERGNIAIS vientd'être 

chargée, par décret en date dul5 novembre, de la 

construction d'un pont sur le grand bras de la 

Seine, en remplacement du bac de Saint-Ouen, à 

l'île Saint-Denis. 

« Par décret du 29 juillet dernier, un pont sur 

la Seine et un pont sur la Nouée, à Noyon-sur-

Seine (département de Seine-et-Marne), déclarés 

d'utilité publique, ont été adjugés à la même com 

pagnie. 

« Par un autre décret du même jour, un pont 

sur la Marne, à Isle-lez-Villenoy, et un pont sur 

te Grand-Morin, à Esbly (départent 

et-Marne), ont é'ié déclarés d 'unlit"! puhl ^ • 

jugés à la compagnie des Ponts-ver
SH

j
a
\ 

«Par décision ministérielle du 3fj '
S

' 

même compagnie est autorisée à recourt i U
î"

et
>, 

près son système 'e pont eu pierre de Mann""
6

"
1
'»-

DENTIFRICES LAROZE ïu 
quina,

L
pyreihre et guyae, ayant |

a
 magu^"''-

j i ]— — • • x. vj„ 

a Boiirne (département d^ la DiOme» 
'inondation de !8r>-2. oetr 

(!307,H> 

landré, 

, T "fi 
:iase, blanchit les dents sans les altérer"'! -J

0

» 

gencives, prévient les névralgies dentaîreT'S 

dans chaque ville Prix du flacon, 1 IV. 95
 C

,"Hk 
flacons, pris à Paris, 6 fr. 50. Chez J~p 1 

ph., rue Neuve des-Petits-Champs, 26, p }'
,Jl

î 

SIROP INCISIF 

Cinquante années de succès prouvent qu" 

meilleur remède pour guérir les rhumes i
0(

'
 61 

tarrhes, coqueluches et toutes les maladies f'* 

trine. R. St-Martin, 324, et dans les princin 

NETTOYAGE DES TACHENT 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes le ? 

et sur les gants de peau par la ^ 

BENZINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon.—-8, rue Dauphine, à p. 

H3I88 
«il 

CHAUFFE PIEDS 
EN CAOUTCHui , 

M ANTEAUX . LARGUER, r. des Fossés- Mom
mai lr

ç . 

PL ON frères, éditeurs des Codes expliqués, par M. Rogron, du Recueil général des anciennes Lois, par Isambert, du Traité de la Hiérarchie administrative, par M. A. Trolley, rue Garancière, 8, à Pa 

REPERTOIRE™ JOURNAL DU PALAIS 
Coiilciiaiil la Jurisprudence de 1791 à 181)0, l'Histoire du Droit, la Législation et la Doctrine des Auteurs, 

S*ar une Société de Jurisconsultes et tle Magistrats. 
Le Répertoire général du Journal du Palais forme actuellement 13 volumes in-4° ou grand in-8°; le 13

e
 volume contient 

la table chronologique des arrêts et décisions rapportés par le Journal du Palais, S IREV , A. DE V ILLENEUVE, D ALLOZ. — Cette 

table chronologique, d'une incontestable utilité, n'est pas moins utile aux abonnés du recueil de DALLOZ qu'à ceux de S IREV 

et du Journal du Palais, en ce qu'elle offre le mérite de faciliter également les recherches dans ces trois recueils. 

PRIX DE L'OUVRAGE COMPLET, 130 francs. — LE VOLUME DE TABLE SEUL, 20 francs. 

JURISPRUDENCE ADMINISTRAT 
Par les Auteurs du MSépertoire du Journal du Palais. 

CONTENANT LA JURISPRUDENCE DU CONSEIL D'ÉTAT DEPUIS SA FONDATION AN VIII (1800) JUSQU'A 
(Empire, Restauration et Gouvernement d» jfeitUet), 

TERMINÉE PAR UNE TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES CONTENUES DANS L'OUVRAGE. 

La collection de la Jurisprudence administrative, depuis l'an VIH jusqu'à l'année 183G, forme 6 gros volumes 

in-8° à deux colonnes (les Tables sont contenues daus le 6" volume). — PRIX : 43 francs. — La collection 
| Jurisprudence administrative se continue à partir de 1836. 

836 

grand 

de la 

Les éditeurs s'occupent d'un volume de supplément contenant la Jurisprudence depuis I Les personnes qui prendront le RÉPERTOIRE GÉNÉRAL DU JOURNAL DU PALAIS, 13 volumes, et la JURISPRUDENCE A DMIMSTIU, 

le dernier volume publié jusqu'au \" janvier 1855. Il paraîtra vers le milieu de 1855. j TIVE, 6 volumes , payeront seulement 160 fr. au lieu de 198 fr. que coûteraient les deux ouvrages pris séparément 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire A.nxm lu GAZETTES EÏES TRIBUNAUX, LG 0BO1Ï et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Clôture de liquidation. 

— Dernier avis. 

MM. Delile et Baly, liquidateurs 
nommés de l'ancienne maison de 
roulage SIMON et MUSTEL, ayant 
existé à Paris, rue des Vinaigriers, 

52, préviennent tous ceux qui pour-
raient avoir des réclamations à é-
lever contre cette maison que, fau-
te par eux d'avoir présenté leurs 
réclamations et fourni les comptes 

et pièces à l'appui, dans le mois de 
ce jour, au siège de la liquidation, 
rnedes Vinaigriers, 52, ils seront 
considérés comme déchus de tous 
droits et réclamations, et la liqui-

dation sera et demeurera close à 
leur égard. 

Paris, le trente janvier mil nuit 

cent cinquante-cinq. (13290) 

Pour extrait : 
PARIS. MONDOUX. (545) 

Tentes après faillite. 

Etude de M« L AVOCAT, notaire à 

paris, quai de la Tournelle, 3T. 

Vente par adjudication après 
faillite, en outre d'une ordonnance 
de référé, par le ministère de M« 

Lavocat, notaire à Paris, et en son 
étude, sise à Paris, quai de la 
Tournelle, S7, le mardi six février 
mil huit cent cinquante - cinq, à 

midi, d'un fonds de commerce de 
fabricant de produits chimiques, 
exploité à Ivry, rue du Cnàleau-
des-Rentiers, si, consistant dans : 

1° L'achalandage et la clientèle y 

2» Les objets mobiliers servant à 
son exploitation ; 

3» Les marchandises en dépen-

dant ; . ,. 
4° Et le droit au bail des lieux ou 

il s'exploite. 

Mise àprix pour le tout fixée par 
ladite ordonnance de référé : cinq 

cents francs. 
Faute d'enchérisseur, l'adjudica-

tion aura lieu sur baisse de mise à 
prix, et même à tout prix. 

S'adresser pour les renseigne-
ments à Paris : 

1° A M. Henrionnet, syndic delà 
faillite, rue Cadet, 13: 

2» A M" Lefébure de Saint-Maur, 
avoué, rue Neuve-Saint-Eustache, 

« ; 
3° Et à M« Lavocat, notaire, dé 

positaire du cahier des charges, 
quai de la Tournelle, 37. (4005) 

fentes mobilières. 

Cabinet de M. BLOT , rue Sainje-
Croix de-la-Brelonnerie, 24. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, lt vingt janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
qui avaitété formée entre MM.HERU 

et AUTOUR, suivant acte sous seings 
privés, en date, à Paris, du qua-
torze juin mil huit cent cinquante-
trois, enregistré et publié sous la 
raison : HERB et AUTOUR , a été 

dissoute d'un commun accord, à 
compter du quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, 

U est dit en l'acte de dissolution : 
Au moyen de la présente résilia-

tion, il est convenu que M. Autour 
n'a plus rien à prétendre sur l'actif 
de ladite société , qui devient, a 
compter de ce jour, la propriété 
entière et exclusive de M. Herb, 

aux risques et périls de celui-ci, 
qui est désormais tenu de toutei les 
obligations et de toutes les charges 
de la société. 

En conséquence M. Herb dispo-
sera de l'actif et du passif de ladite 
société comme il l'entendra, sans 

recours aucun contre M. Autour, 
ni celui-ci conlre M. Herb. 

Pour extrait : 

. BLOT . (547) 

VKNTES PAR AUTORITÉ DE JU8TI0K 

A Paris, passage du Commerce, 10 

Le i*r février. 
Cob.3istanten table, chaises.com-

mode, flambeaux, elc. (4064) 

Bu l'hôtel des Commissaires-Pri-

teure, rueRossini, 2. 

Le 2 février. 

Consistant en bureau, divan, 
commode, secrétaire, etc. (4001) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le vingt janvier mil 

huit cent cinquante-cinq, dûment 
enregistré, 

11 appert : 

Qu'une sociélé a été formée en-
tre M. Jacques-Elienne MONDOUX, 
blanchisseur à Vanves, vole Saint-

Marcel, 17, route départementale 
14, et M. Louis-André PARIS, pro-

priétaire, rue Salle-au-Comte, 2o, 

a Paris, pour l'exploitation d'un 
fonds de blanchisseur au susdit do-
micile de M. Mondoux. 

Celte société est forméepour cinq 
années, du quinze janvier mil huit 

cent cinquanle-cinq au quinzejan-
vier mil huit cent soixante, sous la 
raison sociale MONDOUX et C«. 

L'apport de M. Mondoux est de 
son fonds de commerce de blan-

chisseur estimé à la somme de 
quinze mille francs, y compris la 
clienlèleel la jouissance des lieux 
et dépendances où s'exploite ledit 

fonds. M. Paris a versé à la caisse 
sociale trois mille francs et fera lous 

les apports utiles et nécessaires 

pour les besoins actuels ou ulté-
rieurs pour l'exploitation. Les as-
sociés administreront en commun 

et auront l'un et l'autre la signa-
ture sociale, qui ne devra servir 

pour les besoins de la societt. 

Suivant acte reçu par Me Daguin, 
notaire à Paris, le vingt-sept jan-
vier mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Athanase-François - Nicolas 
ROUX, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Larochefoucault, 43, 

A formé une société en nom col-
lectif à son égard, et en comman-
dite à l'égard de tous les souscrip-
teurs ou propriétaires des actions 
ci-après mentionnées. 

La société a pour objet i° de don-
ner aux industriels inventeurs cl 
artistes des emplacements pour 

l'exposition permanente de leurs 
produits moyennant un loyer; 2° de 
faire vendre, par les soins de la 

société, tous ces produits, moyen-
nant une remise; 3° d'organiser, 
dans les principales villes de Fran-

ce et de l'étranger, soit directe-
ment, soit par l'intermédiaire de 
sous-traitants, des comptoirs cor-
respondants pour le même objet. 

La durée de la société est de 
vingt et un ans, qui ont commencé 
à courir le quinze janvier mil huit 
cent cinquante-cinq, pour finir à 

pareil jour de l'année mil huit cent 
soixante-seize. 

La souscription de la totalité des 
actions n'étant pas nécessaire pour 
la constitution de la sociale et les 
souscriptions existantes étant suffi-

santes, la société a été constituée 
définitivement à compter du jour 

dudit acte, vingt-sept janvier mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Le siège principal de la société 

est à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 48. 

La société prend le titre de so-
ciété de l'exposilion permanente 
des produits brevetés. 

La raison et la signature sociales 
sont ROUX et C«. 

M. Roux est seul gérant de la so 
ciétépour toule sa durée; il a seul 

la signature sociale et peut la délé-
guer à qui bon lui semble par une 
procuration. 

Le capital social est fixé a trois 
cent mille francs, divisés en quin-

ze mille actions de vingt franes 
chacune; il pourra être augmenté 

et porté jusqu'à cinq cent mille 
francs, à la demande du gérant, 
par l'assemblée générale des ac 

tionnaires, et dans ce cas il sera 
créé une quantité correspondante 
d'actions nouvelles. 

Les actions sont toutes au por 
leur. 

M. Roux a apporté à la sociélé 
1'élablissemont commercial dont il 
est propriétaire, fondé pour l'expo 
si tion permanente des produits 

brevetés, sous la dénomination de 
Galerie de la Chautaée-d'Antin, et 
situé à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 48, avec tous les avances 
et bénéfices y attachés, et le droit à 

la location des lieux servant à son 
exploitation. Comme représenla-
tion de cet apport, il a été attribué 
à M. Roux trois mille sept cent cin-

quante actions entièrement libé-
rées. 

Pour extrait. (549) 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 

principal clerc de notaire à Paris, 
rue Ménars, 12. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait quadruple à Paris le dix-
huit janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, 

1° M. Modeste-Firmin GERVA1S, 
propriétaire, demeurant à Précy 
(Oise), d'une part ; 

2" Et trois autres personnes dé-
nommées audit acte, d'autre pari ; 

Ont formé une société de.com-
merce en noms collectifs et en 
commandite par actions pour l'é-
dition et la vente, tanl en France 
qu'à l'étranger, de toutes médail-
les reproductives du Palais de l'In-
dustrie, et des médailles eouimé-

moratives de l'exposition univer-
selle de mil huit cent cinquante-
cinq. 

Celte sociélé est en noms collec-
tifs à l'égard de M. Gervais, qui en 
est seul gérant indéfiniment res-
ponsable, et qui a la signature so-
ciale avec tous les pouvoirs atta-
chés à sa qualité de gérant. 

Elle est eu commandite seule-
ment à l'égard des trois personnes 
dénommées audit acle et de tous 

fulurs actionnaires qui ne pour-
ront, dans aucun cas, être tenus 
des engagements de la société ni 
soumis à aucun appel de fonds au-

delà du capital nominal de leurs 
actions. 

La raison et la signature sociales 
sont GERVAIS et C; et la société 
prend, en outre, la dénomination 
de la Société des Médailles du Pa-
lais de l'Industrie et de Société des 
Médailles commémoratives de l'Ex-

position universelle de mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris el ne pourra être qu'en celte 
ville. 

U est provisoirement établi rue 
de Ménars, 12, en la demeure de M. 
E. Dutreih. 

Le siège définitif sera ultérieure-
ment indiqué par le gérant. 

Le fonds social est fixé a la som-
me de cinquante mille francs, re-
présentée par cent actions de cinq 
cents francs chacune. 

La totalité de ce capital et de ces 
actions a été souscrite, aux termes 
de l'aete dont est extrait, savoir : 

pour trois mille cinq cents francs 
par M. Gervais, et pour les quaran-
te-six mille cinq cents francs de 
surplus par les trois commanditai 
res dénommés audit acte 

Enfin, il résulte dudit acte que la 
société est substituée par M.Ernest-
Louis Lcsourd, propriétaire, de 
meurant à Paris, rue des Saints 
Pères, 40. 

Entre autres choses et suivant les 
Urines dudit acte, mais seulement 
en ce qui s'applique à la reproduc-
tion du Palais-de-lTndustrie par 

médailles, dans les droits pouvant 
résulter, à l'égard de ladite repro-

duction et au profit dudit sieur Le-
sourd, d'un traité intervenu entre 
lui et la compagnie du Palais-de-
l'Industrie, le premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le quinze du même mois, folio 

138, recto, case 2, par Pommey, qui 
a reçu les droits. 

La sociélé commence le dix-huit 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq et finira le dix-huit Janvier 
mil huit cent soixante, mais celte 

durée pourra être prolongée de 
plein droit pour le même temps 
que la durée du traité fait entre M, 
Lesourd et la compagnie du Palais-
de-1'Induslrie, mais sans que, dans 

aucun cas, sa durée puisse excéder 
cinquante-cinq ans au total. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 

DUTREIH. (553) 

Siège social à Paris, rue de Gre-
nelle-Saint-Germain, 48. (551) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Passy du dix-t.uil 
janvier mil kuit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

11 apperl : 

Qu'entre Alphonse - Ferdinand 
GUIARD, marchand boucher, el 
un commanditaire dénommé en 
l'acte, 

Une sociélé, ayant pour but le 

commerce de la boucherie, a été 
formée pour dix années, du pre-
mier janvier courant. 

Siège social à Passy, Grande-
Rue, 89, domicile du sieur Guiard, 
qui est seul gérant el a la signatu-
re sociale: GUIARD et C*. 

Capital social: sept mille francs, 
dont deux mille cinq cents francs 
fournis par le commanditaire. 

Paul COUENNE . (554) 

que 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-trois jan-
vier courant, enregistré,, le vingt-

M. Jules - Alphonse SCHMITZ , 
courtier d'annonces, rue Saint-
Hyacinthe-Saint-Honoré, 8, 

Et M. Jacques BULLIER jeune 
courtier d'annonces, rue de Gre-
nelle-Saint-Germain, 48, 

Ont formé une sociélé en nom 

collectif pour l'exploitation des an 
nonces dans les journaux. 

Raison sociale: SCUMITZ et BUL 
LIER jeune. Les deux associés ont 
la signature sociale. 

Durée : dix ans, du premier cou-
rant. 

D'un acle sous seing privé, en 
date du vingt-cinq janvier mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré le 

vingt-neuf janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Il résulte que la société qui exis-

te entre MM. Gahriel CHEVALIER 
et Philippe CHEVALIER, dont le 

siège est à Paris, rue Bourbon-Ville-
neuve, 7, et le commanditaire dé-
nommé dans ledil acle, pour la com 

mission en marchandises, est pro-
rogée, d'un commun accord, jus-

qu'au premier janvier mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 

Paris, le trente janvier mil huil 
cent cinquante-cinq. 

Philippe CHAVALIER . (558) 

Suivant acte sous signature pri 
vée, en date du vingt janvier mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-

tré à Paris le vingt-lrois, numé-
ro n7, verso, case 4, par Pommey, 
qui a reçu dix-neuf francs vingt-
cinq centimes, 

Une société en nom collectif a 
été formée entre Nicolas VINCENT, 
serrurier-mécanicien, et Edouard 
QUENEAU, pour l'exploitation d'un 

casse-sucre et de tous brevets à 
prendre. La raison sociale est N. 
VINCENT et E. QUENEAU. Edouard 

Queneau est gérant, et il a sêul la 
signature sociale, mais il n'en 
pourra faire usage que pour les 
affaires delà sociélé. Le siège de 

la société est rue Pascal, 53. La 
durée de la sociélé est de quinze 
ans. Le capital social est de mille 
francs, qui sera augmenté par le 

prélèvement d'un dixième des bé-
néfices à chaque semestre. Chaque 
associé adroit à la moitié des bé-
néfices. En cas de dissolution de la 

société, la liquidation sera faite 
par Edouard Queneau. (560) 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt janvier mil huit cent cin-

quante-cinq, enregistré à Paris, le 
Tingl-six du même mois, 

MM. Emile CACHOT et Léon FEU-
VR1ER, fabricants de fournitures 
d'horlogerie, demeurant tous deux 

à Paris, rue du Petit-Hurleur, r, 
forment entre eux une sociélé en 
nom collectif, pour l'«xploilation 
d'une maison de fournitures d'hor-

logerie et fabrique de cordons de 
montre. 

La raison sociale sera E. CA-

CHOT et L. FEUVRIER. Les asso-
ciés auront tous deux la signature 
sociale. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue du Petit-Hurleur, t. 

La durée de la société est fixée à 
dix années, à partir du vingt jan-

vier mil huil cent cinquante-cinq 
pour finir le vingt janvier mil huit 
cent soixanle-cinq. 

Le sieur Feuvrier apporte en 
commun dans la sociélé quatre 
mille six cenls francs. 

Le sieur Cachot, deux mille huit 
cent douze francs. 

Pour extrait. (564) 

quanle centimes, signé Pommey, 

11 appert que les susnommés ont 
fiirmé une sociélé en nom collectif 
pour la direction et l'exploitation 
d'un cabinet d'ingénieur, dont le 
siège sera à Paris ; 

Que la raison et la signature so-
ciales seront : LEWANDOWSKI et 
QUETIL ; 

Que les deux associés auront la 
signature sociale, mais que la si-
gnature de chacun des associés se-
ra nécessaire pour la validité de la 
souscription de Unîtes valeurs, obli-

gations ou traités qui pourraient, 
même éventuellement, grever la 
société ; 

Que les associés ont apporté en 

commun un cabinet leur apparte-
nant. etleurs industrie et clienlèle, 
plus une somme de deux mille 
francs, qui pourra ê -re augmentée 
sur les bénéfices jusqu'à dix mille 
francs, aussi par moitié; 

Qu'enfin, la durée de la sociélé 
a été lixée à dix années, à partir 

du dix-huit janvier mil huil cent 
cinquante-cinq pour finir à pa-
reille époque de mil huit cent soi-
xanle-cinq. 

Pour extrait : 

Signé: LEWANDOWSKI. 

(561) J. QUÉTIL. 

Suivant acte reçu par M» AUMONT-
TH1EV1LLE el son collègue, notai-
res à Paris, les vingt-liois et vinsl-

quatre janvier mil huit cent cin-

quaute-cinq.enregistré, M. Alplio li-
se POUSSE, fabricant de passemen-
terie, et madame Lucie LESGUIL-

L1ER, sa femme, demeurant à Pa-

ris, rue des Fossés-Montmarlre, 7, 

et M. Claude MA1TREHKNRV, ren-
lier, et dame Elisa-Angélique DE-
LAKUE, sa femme, demeurant à 
Paris, rue Sainl-Denis, 270 ,out for-

mé entre eux une sociélé en nom 

collectif.pour l'exploitation du com-
merce de passenientt rie en gros, 
pour douze années du premier fé-
vrier mil huit cent cinquanle-cinq, 

sous la raison sociale POUSSE el 
MAITREHENRY. 

M. Pousse a apporté son fonds de 
commerce sis à Paris, rue des Fos-

sés-Montmartre, 7, marchandises, 
ustensiles et créances en dépen-
dant, le tout évalué cinq mille fr. 

M. Maîlrehenry a apporté la som-

me de douze mille francs qu'il doit 
verser en argent le premier février 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Chac un d'eux doit, en outre, lais-
ser à la société ses bénéfices an-
nuels jusqu'à ce que l'apport de 
chacun ait atteint le chiffre de 

vingt mille francs; et U aura le 
droit de verser à la caisse sociale 
en compte courant les sommes qu'il 
lui plaira, el qui, une lois versées, 
ne pourront être retirées sans le 

consentement du coassocié, et pro-
duiront intérêt à cinq pour cent 
jusqu'à vingt mille francs, chiffre 
de l'apport, et à six pour cent pour 

les sommes versées au-delà de ce 
chiffre. 

Chacun de MM. Pousse et Maitre-
henry aura indistinctement lagé 
rance de la sociélé et la signature 
sociale, dont il ne pourra user que 

pour les affaires de la sociélé. Il 
signeront lu correspondance, en-
dosseront les billets, lettres de 

change et autres engagements de 
la société. 

Pour extrait : 

Signé : AUMONT . (563) 

La raison sociale est Alexis GAU-
DIN et frère. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue de la Perle, 9. 

L'apport de M. Alexis Gaudin est 
de trois cent mille francs, celui de 
M. Charles Gaudin est de cinquante 

mille francs. Chacun des associés 
aura la signature sociale. 

Pour extrait : 

Alexis GAUDIN , Ch. GAUDIN. 

 (518) 

D'un acle sous seings privés, fait 

double à Paris, le vingt-sepl jan-
vier mil huit cenl cinquante-cinq, 
enregistré à Paris, le même jour, 
folio 12, recto, case2, par Pommey, 
qui a reçu sept francs soixante-dix 
centimes, dixième compris, 

Entre MM. Mamès-AiexandieDE-' 
HESD1N oncle, et Pierre-Frauçois-
Eloi DEHESD1N neveu, tous deux 
fabricants de chemises, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 52, 

11 appert : 

Qu'une sociélé en nom collectif, 
ayant pour but le commerce de fa-

bricants de chemises, a été formée 
entre les susnommés pour dix an-
nées qui ont commencé à courir le 

premier novembre mil huil cent 
cinquante-quatre etlinirontle pre-
mier novembre mil huit cenl soi-
xante-quatre, 

Que le siège de la sociélé est à 
Paris, rue Montmartre, 52 ; 

Que la raison sociale est DEHES-
D1N et neveu; 

Que la signalure sociale appar-

tient à chacun des associés, mais 
qu'il n'en peut être fait usage q e 
pour les affaires de la société. 

Pour extrait: 

DECAGNÏ , ruede Greffulhe, 9. 

(552) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-huit janvier 

mil huit cent cinquante-cinq, fait 
double entre M. Charles- LEWAN-
DOWSKI, ingénieur civil, demeu-
rant à Kelleville, rue de Paris 40 

et M. Charles-Julien QUÉTIL, 'in-
génieur civil, demeurant à Paris 
rue Jean Goujon , 16, et portant 

celle mention : Enregistré à Paris 
le vingt-quatre janvier mil huit 
cent cinquanle-cinq, folio 182 ver 

so, case 6, reçu cinq francs' ciu-

Etude de M« PARMENTIER, avoué 

à Paris, rue d'Hautevillc, i. 

D'un acte sous signatures privées 

en date à Paris du vingl-deux 
janvier mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré à Paris, le vingt 

quatre janvier mil huit centein 
quante-cinq, folio 182, recto, case 2, 

aux droils de cinq francs cinquante 
centimes, 

U appert qu'une société en non 
collectif a été formée entre M. Pier-

re-Ignace-Alexis GAUDIN , fabri-
cant de plaqué, demeurant à Paris 
impasse d'Aumale, et M. Jacques-
Charles-Emmanuel GAUDIN, négo 
ciant, demeurant à Paris, rue de ' 
Perle, 9. 

Cette sociélé a pour butl'exploi 
talion en commun de la maison d 
commerce sise à Paris, rue de h 
Perle, 9, et les succursales, notam 

ment celle de Londres, Newgate-

Street, 67, comprenant la fabrica-
tion de plaqué et vente de tout ce 

qui concerne ledaguerréotype; elle 
est contractée pour six ans qui ont 
commencé à courir le premier jan-

vier nui huit cent cinquante-cinq 

la 

la 

Cabinet de M. Gustave LE DRU, rue 
Mandar, 13, Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, du vingt 
sept janvier mil huit cent cinquan-
te-cinq, enregistré, une société en 
nom collectif sous la raison sociale 

Victor DUBOSQ et BARD, a été for-
mée pour neuf ans et cinq mois qui 
commenceront à courir le premier 

février mil huit cent cinquanle-
cinq et finiront le premier juillet 

mil huit cent soixante-quatre, en-
Ire M. Viclor DUBOSQ, négociant 
demeurant à Paris, rue du Petit-
Lion-Saint-Sauveur, 15, et M. Isi-
dore BARD, demeurant à Paris, rue 

des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 36, 

pour la vente en commission de 
toutes espèces de peaux fabriquées 
et l'achat et vente pour le compte 
particulier de la maison des basa-

nes et chamois de la fabrique de 
Maringues (Puy-de-Dôme). Le siège 

de la société a été fixé à Paris, rue 
du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 15. 

Le capital social sera de la soin 
me de deux cent mille francs, qui 
sera versée dans la caisse sociale, 

dans les termes de l'acte de sociélé 
par moitié par chacun des deux as 
Bociés. 

G. LE DRD , rue Mandar, 13, 

mandataire. (562) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 29 IANV . 1855, o«
L 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour .-

Du sieur BERTHOU1LLÈRES (Hen-
ri), anc. restaurateur à Montmar-
tre, chaussée des Marlyrs, il; nom-

me M. Mottet juge-commissaire, et 
M. Heurtey. rue Laffltte, 51, syndic 
provisoire (N» 12179 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , talle des as-

semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MONA1N ( Amédée-
Noèl), papetier, rue des Jeûneurs, 

6, le 5 lévrier à 10 heures (N- 12107 

du gr.) ; 

Du sieur LACAUCHY (Jean-Fran-
çois), md de confections, rue de la 

Banque, 16, le 5 février à 12 heures 
(N° 12098 du gr .j; 

Du sieur COUSERAN (Jean), an-
cien commerçant en draps, quai 

delà Mégisserie, 40, le 6 février à 9 

heures (N° 12030 du gr.); 

Pour être procédé, nom la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur WAHL (Jacob), fab. de 
casquettes, rue du Chaume, 5, le 6 

février à 1 heure 112 i'N° U9G8 du 

Du sieur LEYS (Antoine-Fran-

çois), md de vins, rue Traversière-
Sl-Antoine, 93, le 6 février à 10 

heures (N« 12051 du gr.); 

Du sieur GLUAIS jeune (Jean-
Baptiste - François), parfumeur, 

passage Choiseul, 66, le 5 février à 
10 heures (N° 12029 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer .sur la formation du concordat, 
ou, s'il 1/. a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GODFROY(Pierre-Fran-
çois), md de meubles, rue du Pon-

ceau, 20, le 5 février à 9 heures (N" 

H980 du gr.); 

Du sieur DAUDÉ (Jean-Pierre-
André), ent. de fêtes publiques, de-

meurant à Montmartre, rue de la 
Réforme, 5, et à Paris, rue de Na-

varin, 29, le 5 février à 9 heures 
(N« 12033 du gr.)

; 

Du sieur DUT1LL0Y, épicier, 
faub. St-Antoiue, 187, le 5 février à 
12 heures (N- 11934 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré in-
dicatif des sommes à réclamer, MU 
les créanciers : 

Du sieur SARRAZ1N (Pierre), né-
gociant en tissus, rue d'Amster-

dam 14, entre les mains de M. Le-
comte, rue de la Michodière, 5, 

syndic de la faillite (N» 12156 du 
gr.); 

Du sieur GODDE (Aimable-Pier 
re), md de charbons de bois à 1-

Gare d'Ivry, 30, demeurant à Parisa 
quai d'Austerlitz, 75, ci-devant, et. 

actuellement à Bercy, rue d'Or-
léans, 12, entre les mains de M. 
Quatremère, quai dos Grands-Au-
guslins, 55, syndic de la faillite (N* 
12157 du gr.); 

Du sieur VERGER (Pierre-Isido-
re), md de vins Iraiteur, demeu-
rant à Saint - Eloy, près Sceaux 
(Seine), entre les mains de M. 

Crampel, rue St-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N« 12M8 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 482 

de la loi du 28 mai 1831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration dt ce délai. 

AFFIRMATIONS APttÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEFÈVRE (Louis-François), md de 

nouveautés à Neuillv (Seine) an 

nue de Neuillv , n. ni . é|, » , 

tard de faire vérifier cl it'alli™» I 

leurs créances, son! invités i à * 
rendre le 6 février à 1 h m J, 
palais du Tribunal de comme» 
salle ordinaire des asscinliléa 
pour, sous la présidence de M . 

juge-commissaire, procéder à la* 
rillcaiion et a Palllriuaiion de ltim 
dites créances (N° 1 1 549 du gr.)] 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alto 
mes du sieur BOUGE i Félix 1 r» 

taurateur, rue Neuve-St-Euslack 
23, peuvent se présenter chez i 
Oecagny, syndic, rue de Greffulhe, 
9, pour loucher un dividende il 
3 Ir. 46 cent. p. 100, unique répar 
tition (N* 11750 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION 

POlin INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N- B. Un mois après la date de ai 
jugements, chaque créancier rem 
dans l'exercice de ses droits conirelt 
failli. 

Du 29 janvier. 

Du sieur DOUET (Pierre-Désiri), 
anc. md de vins traiteur à Bali-
gnoiles, rue de Paris, 27 (N" U)H 
du gr.). 

Du sieur DAUPHIN (Antoine-Fe-
ux), md de vins traiteur à Saint-
Eloy, commune du Plessis-Piquel, 

arrondissnuientdeSceaux(N' ml! 
du gi'.). 

ASSEMBLEES DU 31 JANV. 1»». 

Dix HEURES : Bouffard, nég. cou-
miss., clôt. — Weber et Arnam, 
horlogers, id. — Baulé et Mai-
gnand, imprimeurs, id. — BauK, 
imprimeur, id. - Maignand, im-
primeur; id. 

ONZE HEURES : Delavigne, nég-, 
conc. 

MIDI : Veuve Martinot, lingère, 
synd. - Ilernheim, :nd de lisiè-
res, i l. _ Clébànt, fab. de cha-
peaux, id. — Mendel frères, m». 

id. — Bëaumont, nég-, véril. ' 
Sandoz, grainetier, id. - H'

vl(
; 

re, menuisier, clôt. - Canlrel, 

md de vins, id. - Dallus, md a< 
vins, conc. 

UNE HEURE : Carranza, nég- coB' 
rniss , synd. — Douché et C', ta-

ciété de gaz, véril'. — Delon,"» 
de cuirs, clOt. — Dame Durai», 
nég., id. 

TROIS HEURES : Jung et C% m 
commiss.,délib. 

■ -— 

Séparations. 

Jugement de séparalion de çoiP" 

et de biens entre Clément 
RAND, à Belleville, rue des 

ronnes, 66, et Honorine ADAM-
A. Guedon, avoué. 

Jugement de séparation de bien"
1
; 

tre Marie ROUSSEAU et Chau« 
Armand VAILLANT, rue des «» 

siers, 40. — Chagol, avoué. ^ 

Décès et In lui mu 

Du 28 janvier 1855. - Mme 
lard, 19 ans, rue d'Angoulênie. 

- M. Cbupet, 47 ans, rue du n-
Honoré, 107.- M. Chevillol, 65 s» 

rue du Fg-Sl-Honoré, 90. -f^ 
veuve de Laliruère, 7 9 ans, rue 

Pu-Montmartre, n. - Mme"'» 
toi, 33 ans, rue de la Tour-d Au» 
gne, 43. — Mme veuve Clia'V'% 
72 ans, rue du Jour, I3 .-M.

 ( 
29 ans, place Roubaix, 25. 

Serrelte, 83 ans, rue Montai»'' 
176. - Mlle Clément, 78 ans,

 )( 
Montmartre, U8. - M. CliH'^ji, 
ans, rue du Fg-St-Martm, 188-

Molteni, 68 ans, rue du Ciu"» 
d'Eau, 62. - M.' Bellelanle, 

rue aux Ours, il.- Mme veuve * 
quier, 85 ans^, rue Ferumaini, ^ 

Mm veuve Gardon, 5'
 a

!,,.'
P

hoDi 
Sto-Appoline, 4. - Mme ^ t 
27 ans, rue du Verlbois, ■",;

V
iilo«, 

Leti anc, 70 ans, rue de l"'
 r

„
e 

15.- M. Darvogne, io »! j'
jar(i

, 

Montmorency, 10. — Mlle \ » 
86 ans, rue du Clollre-St-M . J'

J4J 
- Mme Gardelle, 25 ans, rue 
Eeouffes, 4 .-Mm« Haubert, si ,

( 
rue des Noyers, 57. — Mme j, 
ST ans, rue Gracieuse, «. 
Erard, 73 ans, rue DegcarteM^ 

Le gérant, 
BAUDOUIN-

Enregistré à Paris, le . Janvier 1855, F" 
Reçu deux francs vmgt.centimes, 

MPRUIKRIE DE A. GUYOT, HUK NEUYK-DES-M ATHURlftS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GOTOT. 

tu maire du i" arrondUsument, 


